
DIMANCHE 28 JANVIER 1849. 

VINGT-QUATRIEME ANNEE. N° 6728 

ÉDITION DE PARIS. 

ÏTTE DES IRIBIWl 

la 

Un Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

RUE 1IARLAY-DU-PAL AÏS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge, à Pari». 

(Les lettres doivent être a/franchies.) 

charpen-

r
 id. -

> COUP' 

•érit. * 
CollA 

id. ~ 
MO» 11 ' 

à g"' 
id. ' 
veu" 

V;ie«-

m"' 

Sommaire. 

i «SEMBLÉE NATIONALE. 

T TicE CRIMINELLE. — Cour d assises de la Seine : Assas-
sinat.— Cour d'assises du Nord : Délit de presse; l'E-

man
'cipation, journal de Cambrai; attaque contre les 

h-oits et l'autorité de l'Assemblée nationale; attaque 
contre la Constitution et les institutions républicaines. 

H* Conseil de guerre de Paris : Asassinat du géné-
ral de Bréa et du capitaine Mangin; vingt -cinq accusés. 

CHRONIQPE-_ 

ASSEMBLÉE MATIOKALK, 

scrutin secret et à la majorité de 418 voix contre 
„,

9
 l'assemblée a refusé de prononcer l'urgence de-

mandée par '
e
 Gouvernement pour le projet de loi relatif 

à l'interdiction des clubs. C'est sur les conclusions delà 
Commission nommée ce matin dans les bureaux qu'a été 
rendu cette décision regrettable. Nous ne croyons en mé-
connaître ni le sens ni la portée, en supposant que la ma-
jorité a plutôt obéi dans cette circonstance à un senti-
ment d'hostilité contre le ministère qu'à une pensée de 
svmpathie et de tendresse pour les clubs. Malheureuse-
ment la situation où nous sommes est trop grave et trop 
périlleuse. pour que les majorités puissent impunément se 
passer de semblables fantaisies d'opposition ; nous dési-
rons de tout notre cœur que la cause de l'ordre et les 
conditions essentielles au maintien de la paix publique 
ne soient pas sérieusement compromises par la faute 
capitale où l'Assemblée s'est laissée entraîner au-
jourd'hui. 

La Commission, dont le rapport a été fait par M. Se-
nard à la dernière heure de la séance, a donné briève-
ment les raisons de son refus d'adhésion à la déclaration 
d'urgence ; mais elle a sous-entendu le véritable motif 
que nous avons indiqué plus haut. Les raisons invoquées 
par le rapporteur sont de deux sortes : il en est qui ont 
trait à la forme ; il en est d'autres ^ui touchent au fond 
même du projet. M. Senard a prétendu, quant à la for-
me, que la question soulevée par le projet du Gouverne-
ment était trop importante et trop délicate pour que l'exa-
men n'en fût pas entouré de toutes les garanties ordi-
naires. A l'entendre, la Commission n'a pas vu le moin-
dre danger dans l'observation des délais imposés par le 
règlement; quels qu'aient pu être d'ailleurs les fâ-
cheux résultats provenant de l'insuffisance de la loi 
du 28 juillet, elle n'a pas cru qu'il lut nécessaire de 
tant se hâter. M . le ministre de l'intérieur a été appelé 
dans son sein ; ses explications n'ont convaincu per-
sonne. Il y avait au 28 juillet trente-sept clubs dans Pa-
ris : ce nombre s'est depuis réduit à onze ; encore l'auto-
rité en a-t-elle fait récemment fermer cinq. M. Senard a 
ajouté, quant au fond, que le projet voulait être étudié 
avec d'autant plus de maturité, qu'il ne s'agissait pas 
d'une réglementation nouvelle, d'une aggravation de pré-
cautions et de pénalités, mais bien de la suppression d'un 
droit et d'une atteinte formelle à l'article 8 de la Consti-
tution. . 

A. ce double point de vue de la forme et du fond, la 
discussion a été courte, mais elle a été vive. Les argu-
mens présentés par la Commission n'y ont pas résisté, 

^rapporteur était, en vérité, bien venu à nier le danger des 
retards et l'opportunité de la déclaration d'urgence! Cedan-
gerirappe tous les yeux, il est hautement reconnupar tous 
ceux qui jugent sainement les choses et que n'égare 
point l'esprit de parti. H faut n'avoir jamais mis le pied 
oans un club pour ignorer tout ce qu'il y a de menaçant 
dansées réunions, où dominent inévitablement les orateurs 
'es plus violens et les passions les plus anarchiques. Il 
aut être doué d'une rare candeur pour ne pas voir qu'il 

n
y a pas de Gouvernement possible avec ces foyers de 

perturbation et de désordre, où vont journellement s'allu-
mer tous les mauvais instincts. Les clubs ont donné leur 
esure; nouslesavons vusà l'œuvre depuis dix mois; nous 

sen
0113 dlsc

°urs qu'on y tient et les termes dont on s'y 

ne
 : 01 n

°j*
 ava

'
1
 P''

0lms des
 enseignemens pacifiques, on 

n
 don

né que des écoles de guerre civile, des tribu-

ticiu- '°r
 l

"
êche hardiment la

 théorie du meurtre poli-
Sfl2

 ou
,

1 t
l
u ne

 craint pas de faire l'apothéose des misé-
mond

 plaglaires
.
de

,Carl Sand ou de Brutus. Tout le 

tlie r>
e Sa

" °
e

'
a
 '
 a (

l
ue

 '
a
 Commission qui ne le sa-

l 'apL
01

"',
: encore

 n'est-il pas besoin de tant de temps pour 

w dis '
e

 '
 ne

 '
aut

 P
our ce

'
a r

* délais réglementaires, 
dita

v

CiiSS!0!
'
S
 M$Mi)àires dans les bureaux. Comme l'a 

consui^îg
011 M

'-'
C ministre dc la

 j
ustico

> il suffit de 
dout

ei)x
 ; 

Les qu 
i6(", d'ailleu 

sentiment général : ce sentiment n'est pas 
u s'est énergiquement prononcé. 

questions de cette nature, une fois posées, veu-
di'aitt ~*"

vllrs
'
 utf

'
e
 promptement résolues ; mieux vau-

au
 pas

 y
 doi)

ner suite que de les traîner en longueur, 

avait T* f°
 tout ce

 1
ui

 peut s'en suivre. L'Assemblée 
aitchi ^ i

 flom
i
)rend

''e hier ; comment se fait-il qu'elle 
due vi 1 ■ °P

uuon
 aujourd'hui? On parle d'une préten-

pi
u

. fi,
 U0

"
 de I

'
ui

'
licle

 8 de la Constitution; M. Senard, 
f
a
 J V me

W de ses rancunes personnelles que desgraves 
-
re

ts engagés dans la question, n'a pas craint d'invoquer 

pour repousser l'urgence ; M. Ledru-
c

p

et |e violalioT, 
Holli

n a 

s** froi 

ion* 

Tllif'' 
V 

"*% 
•s* 

■M' la 

''épris l'argument eu sous-œuvre et en a tiré 
u
 mieux qu'il a pu. Mais celte violation n'existe que 

'[ï'agination de ceux dont l'interdiction des clubs 
S3e

 "?
s
 sympathies ou Jesintcrêts, Le droit de réunion 

parti d 

feu 

sera 

débat l'idée de combler les lacunes de la loi du 28 juil-
let, et d'édicter contre les clubs des peines plus rigou-
reuses. Si telles sont, en effet, les intentions de la majo-
rité, s'il ne lui convient pas d'extirper le mal et qu'il lui 
plaise de l'entretenir tout en essayant de le circonscrire, si 
elle veut enfin tenter une nouvelle épreuve, elle en est la 
maîtresse, mais nous sommes certains d'avance que l'é-
preuve ne réussira pas. 

Nous ne mentionnons que pour mémoire la proposition 
déposée sur le bureau du président par M. Ledru-Rollin, 
à la suite de la proclamation du résultat du scrutin et qui 
en a formé comme le commentaire. M. Ledru-Rollin a 
demandé, en son nom et au nom des membres de l'ex-
trême gauche, la mise en accusation du ministère. Evi-
demment, cette proposition n 'a rien de sérieux ; elle a été 
accueillie comme elle devait l'être, par des rires et des 
murmures; elle tournera, sans aucun doute, à la confu-
sion de ceux qui s'en sont faits les promoteurs. 

Un incident plus grave est la demande en autorisation 
de poursuites formulée par M. le procureur de la Répu-
blique contre M. Proudhon, à l'occasion de deux articles 
publiés hier et aujourd'hui dans le journal le Peuple, et 
qui ont motivé la saisie de ce journal. M. Proudhon était 
présent à la séance: il a demandé aussitôt la parole; et, 
déclarant accepter la responsabilité des deux articles in-
criminés, quenous n'avons plus le droit de qualifier du 
moment où ils sont déférés à la justice, il s'est écrié que 
son but avait été de porter devant le pays la question de 
la responsabilité du président de la République, et qu'il 
s'expliquerait, d'ailleurs, devant la Commission, et au 
besoin même à la tribune. La demande de M. le procu-
reur-général a été renvoyée à l'examen des bureaux. 

La première partie de cette longue séance avait été con-
sacrée à la discussion et au vote des derniers articles de 
la loi organique du Conseil d'Etat. Deux questions im-
portantes restaient à trancher ; l'une était relative aux 
conflits d'attributions qui pourraient s'élever entre l'Ad-
ministration et la section du contentieux ; l'autre était 
celle de savoir si la première nomination des membres 
du Conseil d'Etat serait faite par l'Assemblée ac-
tuelle ou par l'Assemblée législative. La première 
question a donné lieu à de vifs débats entre M. Martin 
(de Strasbourg) et M. Odilon Barrot. La Commission pro-
posait (art. 52) pour le cas où un conflit d'attributions 
s'élèverait entre le Pouvoir exécutif et la section du con-
tentieux, au sujet d'affaires portées devant cette section et 
n'appartenant pas au contentieux administratif, d'investir 
exclusivement l'assémblée générale du Conseil d'Etat du 
droit de vider le conflit. M. le ministre de la justice a vigou-
reuse-menteombattu cette disposition, où, en effet, vu la 
constitution indépendante du nouveau Conseil, le Pouvoir 
exécutif auraitpu ne pas trouver de suffisantes garanties, 
et l'Assemblée a eu le bon esprit de lui donner raison. Il a 
été décidé que le ministre de la justice aurait le droit de 
revendiquer les affaires dont nous parlons, non plus de-
vant l'Assemblée générale du Conseil d'Etst, mais devant 
le Tribunal spécial organisé par l'article 89 de la Consti-
tution, pour régler les c infhts d'attributions entre l'auto-
rité administrative et l'autorité judiciaire. Ce Tribunal 
doit, comme on sait, être composé de membres de la 
Cour de cassation et de conseillers d'Etat désignés tous 
les trois ans en nombre égal par leurs corps respectifs, 
et la présidence en appartient au ministre de la jus-
tice. 

La seconde question a été, à notre avis, beaucoup 
moins heureusement résolue. Nous avions exprimé l'es-
poir que, dens l'intérêt de sa dignité, l'Assemblée se dé-
terminerait à laisser, contrairement aux dispositions de 
l'article 66 du projet, à la prochaine législature le soin 
de nommer la totalité des membres du Conseil d'Etat. 
Notre espoir a été complètement déçu, et, sous les inspi-
rations de la majorité de la Commission, l'article 66 a 
même reçu une extension nouvelle. Il a été décrété, par 
409 voix contre 383, que la totalité des membres du Con-
seil serait nommée par l'Assemblée actuelle. Le renou-
vellement aura lieu par moitié, dans les deux premiers 
mois de la réunion de la première législature; les mem-
bres sortans seront indiqués par la voie du sort. Un se-
cond scrutin a eu lieu ensuite sur l'ensemble de l'article, 
qui a été adopté par 423 voix contre 364. 

Les autres articles ont été adoptés sans débat. Ce pro-
jet devra être soumis à une troisième délibération, et, si 
ce n'est pas là une formalité illusoire, il aura, certes, de 
nombreuses modifications à subir. rpiiuod 

La discussion sur la proposition de M. Billault relative 
au budget des recettes a été ajournée, après le dépôt du 
rapport fait par M. Dezeimeris. 
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Un drame bien lugubre vient aujourd'hui se dérouler à 
l'audience de la Cour d'assises. 

L'accusé Roigneau, horloger, demeurant, avant son ar-
restation, à Paris, rue des Filles-du-Calvaire, 6, est un 
homme de trente ans, de petite taille. Sa figure est pâle 
et morne, son regard fixe. 

M. l' avocat-général Petit est au siège du ministère 
public. 

M" Lachaud, avocat, est au banc de la défense. 
Voici les faits résultant de l'arrêt de renvoi ? 

Les époux Roigneau vivaient depuis longtemps en mau-
vaise intelligence; ce n'était pas la faute de la temme Roi-
gneau , qui est représentée , par tous ceux qui l'ont connue, 
comme une très bonne épouse et une excellente mere ; c était 
bien plutôt celle de son mari qui, non content de la maltrai-
ter, avait fini par cliereber à ternir la réputation de sa tem-
me, en disant qu'elle entretenait avec son pere des relations 
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La temme Roigneau s'était pourvue en séparation de corps, 
olla avait été autorisée à reprendre chez son mari les ettets 
qui lui appartenaient t mais il était du au propriétaire de 
l'argent pour le loyer de l'appartement occupé par Roigueau. 

Une opposition aurait dû être faite par le propriétaire, entre 
les mains du concierge, qui était resté dépositaire des effets 
réclamés par ladite femme Roigneau. 

Dans l'espoir qu'elle pourrait enfin retirer ses effets, la 
femme Roigneau s'était présentée, le 24 août dernier, chez le 
concierge de la maison de son mari. Celui-ci, qui épiait 1 oc-
casion de se venger, accourut aussitôt l'arrivée de sa femme, 
et armé d'un instrument dit équarissoir, il en frappa presque 
gans mot dire cette malheureuse femme sur la tète , et n'es-
saya même pas de retirer le fer de la plaie ; il remonta en 
toute hâte chez lui, laissant sa femme se débattre contre les 
convulsions du mal. Quelques jours auparavant, Roigueau 
avait cherché à emprunter des pistolets, probablement dans 
l'intention d'en faire usage contre sa femme. 

La femme Roigneau a succombé peu de jours après à sa 
blessure. 

Roigneau ne nie pas avoir frappé sa femme, il ne peut ex-
pliquer de quelle manière le malheur est arrivé. Il voulait 
se tuer, dit-il, et c'est sa femme à laquelle il a donné la mort. 
On ne.peut douter que Roigneau , mécontent du départ de sa 
femme, n'ait eu le désir de se venger. Il avait, plusieurs jours 
auparavant, annoncé à l'avance qu'il tirerait, en effet, ven-
geance de sa femme ; il a été malheureusement trop fidèle 
dans l'accomplissement de sa menace. 

Dans ces circonstances , attendu qu'il résulte de l'instruc-
tion charges suffisantes contre Roigneau, d'avoir, le 24 août 
dernier, avec préméditation, commis un homiuide volontaire 
sur la personne de sa femme, etc. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous marié? — R. 
Depuis neuf ans. 

D. Vous aviez des troubles dans votre ménage? —R. 
Oui, depuis deux ans. 

D. Quelle en était la cause? 

L'accusé, avec tristesse : Monsieur le président, per-
mettez-moi de ne pas vous répondre. Je suis si malheu-
reux delà vie, que je ne tiens pas à me défendre. Faites 
de moi ce que vous voudrez. 

M. le président : Dans votre intérêt il faut parler; je 
vous interrogerai avec toute l'indulgence possible. 

L'accusé : Je sais, Monsieur le président, que vous 
êtes bon, et je vous en remercie; mais que pùis-je faire 
en ce monde? J'aime autant en sortir. 

M. le président : Voyons, vous avez quelques expli-
cations à donner, et votre silence n'est pas raisonnable. 

M' Lachaud, à l'accusé : Expliquez-vous, je vous en 
prie. Votre désespoir est grand, sans doute; mais songez 
a vos enfans, à votre honneur. 

L'accusé : Je ne suis pas capable de me défendre... Je 
vous en prie, dispensez m'en. 

M. le président : Mais vous avez subi quatre interro-
gatoires, et vous avez répondu. 

L'accusé : Je me souvenais alors: j'ai tout oublié au-
jourd'hui. 

M. le président : Pensez-vous que votre altitude peut 
avoir l'air d'un calcul de votre part? — R. Je ne calcule 
rien ; mais dispensez-moi de répondre. 

M. le président donne alors lecture des divers interro-
gatoires subis par l'accusé. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. iMllemand, concierge de la maison rue des Filles-
du-Calvaire, 6 : Roigneau et sa femme habitaient depuis 
près de quinze mois un appartement dans la maison dont 
je suis concierge. Leur ménage était loin d'être heureux.' 
Roigneau se plaignait des mauvais conseils que sa 
femme recevait de son beau-père, et il disait qu'il croyait 
qu'il avait avec sa femme des rapports incestueux. La 
femme Roigneau se plaignait, de son côté, des reproches 
et des voies de fait de son mari ; elle l'avait déjà quitté 
plusieurs fois, et était revenue. Enfin, au mois de juin 
dernier elle l'abandonna de nouveau, se retira chez son 
père, et forma une demande en séparation de corps. Le 
24 août au matin, elle vint, accompagnée d'un gardien 
de Paris, pour enlever ses effets mobiliers : elLe y avait 
été autorisée par M. le président du Tribunal. Jl paraît 
que Roigneau voulut s'opposer à cet enlèvement, et que 
le gardien fut obligé d'intervenir. Je m'opposai à la sor-
tie des effets, parce que je n'étais pas autorisé- par le 
propriétaire aies laisser passer, et j'engageai la femme à 
aller le trouver. 

Roigneau, informé de cela, vint
 4

me demander à quelle 
heure sa femme devait revenir; je ne pus le lui dire. 11 
se rendit lui-même chez le propriétaire pour le prier de 
s'opposer à ce que les effets fussent enlevés. Ce st ce qui 
eut lieu. A cinq heures, la femme Roigneau rcvi.nt, je lui 
lis part de l'ordre que j'avais r» eu. Elle me dit de garder 
provisoirement ses effets; je voulais en faire un inven-
taire, elle s'y refusa, ayant en moi pleine confiance. Il n'y 
avait pas cinq minutes qu'elle était entrée que Roigneau 
apparut sur la porte; il bouchait la porte et ne voulait pas 
la laisser sortir. La femme Roigneau me pria de lui 
faire place. Ace moment, Roigneau frappa sa femme à la 
tête avec un équarissoir d'horloger. La blessure était si 
profonde que l'instrument resta planté dans la tête. La 
femme tomba en criant : « Oh ! Dieu ! » Depuis, elle n'a 
pas repris. connaissance, et elle est morte le lendemain. 
J'ai entendu Roigneau dire au moment où il frappait, ou 
immédiatement après : « Tiens ! canaille. » U est remon-
té en fuyant dans sa chambre ; il s'est enfermé à double 
tour. Il a- eu l'air de vouloir se jeter par la fenêtre; il est 
monté sur la barre de sa croisée, mais il est rentré pres-
que aussitôt dans sa chambre. 

M. le président, au témoin : La femme Roigneau a-t-
elle injurié son mari dans votre loge? — R. Non, elle ne 
lui a rien dit. 

D. L'accusé pouvait-il-voîr de son appartement entrer 
sa femme dans votre loge? — R. Certainement, puisque 
ses croisées sont en face. 

D. Supposez-vous qu'il aurait quitté sa chambre, en 
voyant arriver sa femme? — R. Je le pense. 

M' Lachaud ■■ Le témoin peut-il affirmer que ce soit 
l 'accusé qui ait prononcé ces mots : Tiens, canaille l — 
R. Je le crois; je ne voudrais pourtant pas l'affirmer, car 
au milieu de ce trouble on n'est pas sûr de ses Bouvenirs. 

M. l'avocat-général : Mais ce n'est pas la femme Roi-
gm au qui a prononcé ces paroles ? — R. Non, puisqu'elle 
était frappée. 

M' Lachiud : Nt) serait-ce pas l'un des spectateurs qui 
aurait prononcé ces paroles? — R. Peut-être; mais ie 
crois que c'est l'accusé. 
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M' Lachaud : Le témoin pourrait-il nous dire quel 
était le caractère de l'accusé. Ne revenait-il pas chaque 
jour triste, taciturne, surtout depuis sa demande en sépa-
ration de corps ? — R. C'est vrai; tous les jours il deve-
nait plus en dessous. 

M le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 
cette déposition ? — R. Rien ; qu'on fasse ce qu'on 
voudra. 

M
n
' Joséphine Herhelin, lingère : Je suis voisine des 

époux Roigneau, et je puis entendre de mon apparte-
ment tout ce qui se fait chez eux. U y avait des scènes 
quelquefois très vives entre eux. Je me souviens notam-
ment que dans dans le mois de juin, et quelques jours 
avant le départ de la femme Roigneau du domicile con-
jugal, un jour que son mari corrigeait avec sévérité l'aî-
née des enfans, sa femme lui fit une observatiou ; il lui 
porta un coup de poing sur la tête. Sa femme lui dit : «Tu 
me frappes toujours sur la tête, afln que je ne puisse pas 
aller me plaindre chez le commissaire de police. >• Roi-
gneau la frappa encore, en ajoutant : « Va chez ton com-
missaire de police. « 

Roigneau: Cette fille ne dit pas la vérité. Je n'ai frap-
pé ma femme qu'une seule fois, il y a deux ans, rue du 
Faubourg- Saint-Denis, et j'en ai eu un vif regret. 

M. ie président : Quel intérêt supposez-vous à ce té-
moin pour vous accuser? — R. Ces demoiselles, qui ont 
des mœurs très faciles, m'en veulent de ce que je me 
suis quelquefois plaint des orgies qu'on fait chez elles. 

M"
e
 Florentine Herbelin, lingère, sœur du précédent 

témoin, fait une déposition semblable. 

Buffet, gardien de Paris : Le 24 août au malin, j'ai été 
chargé d'accompagner la femme Roigneau chez son mari. 
Pendant qu'elle faisait ses' paquets, son mari était dans 
une extrême agitation. Deux fois il a voulu se précipiter 
sur elle, et si je n'avais pas été là il l'aurait maltraitée. 
En nous retirant, Roigneau dit avec menaces à sa fem-
me : « Va, tu me l'a payeras. » 

Roigneau : Je me souviens que je n'ai pas dit cela. Je 
n'ai pas voulu frapper ma femme, le témoin me disait 
même : « Vous avez plus de patience que moi. » 

Le témoin Buffet : Je ne vous ai jamais dit cela. 
BrucMe, serrurier : Le 24 août au soir, après l'assas-

sinat, on vint me chercher pour ouvrir la porte ds Roi-
gnau, qu'il avait fermée à l'intérieur. Je fis sauter la ser-
rure. On disait que Roigneau voulait se suicider, mais 
il n'en avait pas l'air; car il était étendu sur le plancher 
de sa chambre. On trouva un papier qu'il avait écrit. 

M. le président lit un petit papier écrit de la main de 
Roigneau au moment où il était remonté dans sa cham-
bre, après le crime, et ainsi conçu : 

« Depuis quatre ans je suis le plus malheureux des 
hommes. J'aimais ma femme et mes enfans. Le père n'a 
cessé que de faire notre malheur par ses conseils infâ-
mes. Enfin, désespérant de revoir... » 

M. le président fait rappeler le concierge et lui de-
mande quelle était la conduite de la femme Roigneau. 

Le témoin : C'était une excellente femme, d'une con-
duite parfaite, et que tout le monde estimait. 

MM. Gery et Jarjarais, médecins, viennent déposer sur 
la blessure faite à la femme Roigneau. Cette blessure 
était horrible,et l'équarissoir avait été appliquéd'une main 
si ferme qu'il avait transpercé le cervean dans toute son 
épaisseur. 

M. le président lit une déposition du témoin Mangin, 
de laquelle il résulte que, quelques heures avant le crime, 
Roigneau avait été demander à un de ses amis des pis-

-IwS^! i«q ajicijidiii'b la wnsloiy sb ssujsftm aal 
On passe aux témoins à décharge. 

M. Bourgeois, médecin de la prison de Sainte-Pé-
lagie. 

M' Lachaud : J'ai fait appeler M. Bourgeois, qui a soi-
gné l'accusé à l'infirmerie de Sainte-Pélagie, pour lui de-
mander ce qu'il pense de l'état mental de cet homme. 

M. Bourgeois : Pendant mon service à Sainte-Pélagie, 
j'ai examiné Roigneau sans savoir de quel crime il était 
accusé. Il demandait à être seul et ne paraissait pas jouir 
de toutes ses facultés. C'est au moins l'impression qui est 
restée à ceux qui ont vécu avec lui. 

M" Lachaud : Sans aller jusqu'à prétendre que l'ac-
cusé soit atteint d'aliénation mentale, il paraît qu'il y a 
chez lui une certaine faiblesse d'esprit. Je prierai le doc-
teur de nous dire s'il ne pense pas que toutes les émo-
tions que l'accusé a éprouvées dans la journée du 24 
août ont pu déterminer le soir à cinq heures et demie une 
excitation si violente, qu'il n'a plus eu la conscience de 
l'acte qu'il voulait commettre. 

M. Bourgeois : Est-ce mon opinion de médecin que 
vous voulez? .

 m 
M' Lachaud : Oui. 

M. le président : Pour répondre à la question, il fau-
drait que le docteur connût tous les faits. Or, M. le doc-
teur n'a pas à juger. 

M. Desjardin, horloger, déclare que, depuis le 24 août, 
l'a ccusé était dans un état d'exaspération très violent. IL 
lui disait : « Pour en finir, je vais prendre ma femme 
dai is mes bras et nie jeter avec elle par la fenêtre. » 

A vprès une suspension d'audience, M. l'avoeat-général 
sou\ ient avec énergie 1' accusation , et demande un verdict 
affin natif sur la question d'homicide volontaire et de pré-
médi talion. 

M
e
 Lachaud prése mte la défense. Il examine l'état mo-

ral de l'accusé, qui , au moment où il a frappé , n'avait 
pas la conscience c' ,e ce qu'il faisait. Le défenseur sou-
tient, qu'il n'y a jf

 t
mais eu de préméditation, et qu'en 

supp osant Raignef m coupable , il n'a pas voulu donner 
la v jort à sa femr/ ie, mais seulement lui porter des coups, 
sa'.is intention de la tuer. 

M' Xachaud demande, en conséquence, à la Gourde 
poser cette question subsidiaire résultant du débat ,: 

"L' accusé e/st-il coupable d'avoir volontairement fait des 
Lie* ,

9
ures à sa femme, qui ont entraîné la mort sans qu'il 

eû' , l'intention de la donner?» 

La Cour, après en avoir délibéré, déclare que la ques-
tj on subsidiaire ne sera pas posée. 

M. le président résume avec impartialité les débats. 
Lclury entre dans la salle de ses délibérations ; il en 

revient après une heure, et le chef du jury donne lecture 
/ du verdict suivant : 

I Roigneau est-il coupable d'avoir commis un homicide 
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•volontaire sur la personne de sa femme ? 

Oui, à la majorité. 
L accusé a-t-il agi avec préméditation ? 

Non. (Mouvement.) 
La Cour, après en avoir délibéré, condamne l'accusé 

aux travaux forcés à perpétuité. 
Roigneau, dit avec un grand calme : Vous auriez dû 

me condamner à mort. Je veux appeler de votre juge-

ment, pour en finir plus vite à la barrière Saint-Jacques. 

calomnieuses, et demande au jury la condamnation du journa-
liste. 

M* MUeux, pour M. Carton, après avoir établi que 

son client est avant tout un homme d'ordre, incapable de 

jeter à qui que ce soit la calomnie ou l'injure, montra au 
pie l'écho fidèle de la 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pillot, conseiller. 

Audience du 26 janvier. 

DÉLIT DE PRESSE. —• LEmancipation , JOURNAL DE CAM-

BRA1>
 — ATTAQUÉ CONTRE LES DROITS ET L'AUTORITÉ DE 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE. ATTAQUE CONTRE LA CONSTI-

TUTION ET LES INSTITUTIONS M'I'Ulil .ICAINES. 

Cette affaire a attiré au Palais une affluence considéra 

ble. H s'agissait du premier délit de presse soumis au 

jury du Mord depuis la révolution de Février, et le jour-

naliste traduit devant les assises devait lui-même prendre 

la parole après son avocat. 
Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Paul. 
Le prévenu, M. Carion, est au banc de la défense, as-

sis entre ses deux conseils, M0* Pcllieux et Desclaibes. 

Ce n'est pas la première fois que le rédacteur de l'Eman-

cipation est traduit devant les assises. H compte, comme 

il l'a dit au jury, de nombreuses campagnes judiciaires, 

qui furent toutes des victoires pour lui sous la monarchie 

de juillet. 
M. Carion est un homme de talent, il appartient au 

parti légitimiste, dont il est, sans contredit, le champion 

le plus ardent depuis plus de quinze années. Tous ses 

amis politiques semblent s'être donné rendez-vous au-

jourd'hui. Les ecclésiastiques surtout sont très nombreux; 

toutes les notabilités de ce qu'on appelle le camp roya-

liste se pressent dans le prétoire. On remarque aussi , sur 

les bancs qui sont placés au-dessous de la Cour, plusieurs 

membres du conseil-général, parmi lesquels MM. de 

Montozon, ancien pair de France, et Schombart jeune , 

avocat. 
Le prévenu déclare se nommer Henri-Auguste-Ernest 

Carion, imprimeur à Cambrai , et rédacteur en chef du 

journal l'Emancipation. 
M le greffier Dupin donne lecture de l'arrêt de renvoi. 

Les délits reprochés à l'article incriminé, qui est du 12 

décembre 1848, sont ceux : 1° d'attaque contre les droits 

et l'autorité de l'Assemblée nationale ; 2° d'attaque contre 

la Constitution et les institutions républicaines. 

Voici le texte de cet article : 

L'Assemblée des 900 a démérité de la patrie. 

Cette Assemblée vient, en effet, de jouer son va-tout. Après 
l'avoir perdu, il est. impossible qu'elle garde le champ de 
bataille. Les représentant à 25 francs par jour n'ont point 
dissimulé leur hostilité contre la candidature de M. Luuis-
Napoléon Bonaparte. Un grand nombre d'entre eux-mêmes, 
les vingt-huit représentant du Nord, ont fait annoncer dans 
les journaux qu'ils voteraient tous pour le général Cavai-
gnac. Le suffrage universel s'est prononcé. Eu repoussant le 
président que les 900 voulaient imposer à la France, le suf-
frage universel a signifié à l'Assemblée l'ordre de déguerpir. 
Cette Assemblée était, d'ailleurs, moralement dissoute ; il y 
a longtemps, en effet, que le peuple l'avait déclaré, lors de 
scrutin: il le proclame aujourd'hui'par l'é ourdissante ma-
jorité qu'il en fait sortir. L'Assemblée des 900 a démérité de 

la patrie. 
Elle a démérité de la patrie le jour où, se laissant violen 

aer par la pression des clubs parisiens, et faisant violence 
elle-même à la volonté manifeste de ceux qui l'avaient nom-

mée, elle a proclamé la République. 
Elle a démérité de la patrie le jour où, après avoir voté la 

Constitution, elle ne l'a pas soumise à la sanction du peuple 

en se soumettant elle-même à la réélection. 
Elle a démérité de la patrie le jour nù elle a permis, en 

au chef du violation de l 'esprit de cette même Constitution 
Pouvoir exécutif do briguer la présidence. 

Elle a démérité de la patrie eu déclarant que le général Ca 
vaiguac, atteint et convaincu d'avoir laissé lu garde nationale 
seule aux prises avec l'émeute durant vingt-sept heures, avait 

bien mérité de la patrie. 
Elle a démérité de la patrie en s'associant scandaleuse 

ment aux indignes manœuvres par lesquelles on essayaitd'é-

garer et de forcer l'opinion publique. 
Elle a démérité de la patrie en ne mettant pas en accusa 

lion la Commission qui avait préparé le projet des récompen-
ses nationales, où figuraient des assassins politiques. 

Elle a démérité de la patrie, enfin, en s'associant à toute: 
les mesures de violence et d'arbitraire exercée par la dicta-
ture contre la libéré de -la presse et la liberté individuelle; 
en autorisant la prolongation de l'état dj siège ; en votant la 
Constitution sous le régime exceptionnel ; en cherchant à se 
perpétuer elle-même, sous prétexte de voter les lois organi 
ques ; enfin, en négligeant toutes les questions vives de la si-
tuation: la misère du peuple, l'organisation du travail, la 
diminution des impôts, la décentralisation administrative, 
la restauration des finances, pour ne s'occuper que de ques-

tions secondaires ou personnelles. 
Par toutes ces raisons, et par beaucoup d'autres encore que 

nous n'avons pas le temps d'éuumérer aujourd 'hui, interprè-
tes de la voix du peuple, nous le déclarons : l'Assemblée des 
900 a démérité de la patrie ; et elle doit, aussitôt après la 
proclamation du président, se retirer, en lui laissant le soin 
de nommer une nouvelle Assemblée, plus lidèle à accomplir 
le mandat qui lui aura été confié par lé 'suffrage universel. 

Interpellé par M. le président sur le point de savoir s'il 

est l'auteur de cet article, le prévenu répond affirmative-

staMoL. banco d us aoiq .,'<? li'op ,9to?ioiv ia noitslioze i 
La parole est donnée à Mid'avQcat-général Paul, qui 

commence ainsi : 

Vous avez devant vous un écrivain dont on peut estimer le 
talent et honorer le caractère, mais auquel il faut appliquer 
les rigueurs de la loi pour réprimer les délits qu'il a commis 
Vous verrez tout à l 'heure- que jamais l'injure et la calomnie 
ne se sont produites plus audacieusement que dans l 'article 
qui vous est déféré, et, dans la croisade qu'il a entreprise 
contre l 'Assemblée nationale, le rédacteur de l'Emancipateur 
u dépassé les limi'.es extrêmes de là liberté de la presse. 

M. l'avocat-général, avant d'arriver à l'examen de l'article 
incriminé, passe en revue:te!^%'^rôëhs, qto'se sont succédé 
depuis le mois de lévrier dtfuiMer. Il montre aux élections gé-
nérales la France diviséHiB»<deuK grandes parties ; d'abord, 
les hommes honnêtes qui, couva MU us qi G la monarchie était 
usée et venait de faire sa dernière chute, se ralliaient fran-
chement à la République mo.lmV ; d 'autre part, le parti 
plus avancé qui se personnifiait dans Ledru-Rollin. Chacune 
de ces deux grandes fractions avait sa liste. A coté d'elles 
s'en glissait nue troisième, celle des infiniment petits, les lé-
gitimistes; ils s'abritaient sous le patronage de Lamartine, 
espérant a l'aide de cononi, qui remplissait la France «lors, 
faire passer quelques-uns des leurs. Le scrutin trompa leur 
attente: la France envoya ù l'Assemblée nationale neuf cents 
membres, qui, le 4 mai, proclamaient la République d'une 
voix unanime. Alors commença la lutte des légitimistes et do 
leurs journaux contre l'Assouiblée nationale. Tant que la dis-
cussion resta dans les limites de la liberté le parqueta'avait 
rien à dire, mais quand elle dégénéra en licence, il dut faire 

appliquer la loj. . ... 
M l 'avocat-général arrivant a l'article inciimine, en

 (
uonne 

lecture et s'efforce de démontrer qu'il contient les délits re-
uris dans l'arrêt de rouvoi. Après une discussion rapide, il 
Appelle que U Chambre elle-même, sur 1 interpellation de 

l'uu de ses membres, M. Rolland, s'eatemue de ce» attaqua 

jury que l'article incriminé n'est q 

pensée du pays; que chacun de ses paragraphes repro-

duit un fait exact, commenté par le journaliste comme H 

pouvait l'être par uhactin de ceux qui avaient envoyé les 

représentons à la chambre. 
Arrivant au droit, l'avocat prétend que la loi de 1819, 

même avec le replâtrage du décret de 1848, qui a chan-

gé seulement les mots offense au roi en ceux-ci : offense 

d l'Assemblée, n'est pas applicable, par ce motif que les 

900 no sont nullement inviolables. Il termine par ces 

mots : « Ce que l'Emancipateur a dit à la Chambre, nous 

le pensons tous ; vous le pensez comme nous, Messieurs 

les jurés. La Chambre aurait dû le comprendre plus 

tôt. .. 

Après de courtes explications, M. le président ayant 

demandé au prévenu s'il avait quelque chose à ajouter à 

sa défense, M. Carion se lève et lit le discours suivant : 

Messieurs les jurés, 
Il s'est passé des choses bien étonnantes pour nous tous, 

autant que nous sommes, depuis un an. 
Mais de toutes ces choses, celle qui m'étonne le plus, c'est 

de me voir dans cette enceinte défendant devant vous ma li 
berté et mon existence. 

Ce n'est pas que le banc des accusés me soit inconnu. 
Vieux soidat de la presse, bien que jeune encore d'années, 

j'ai fait plus d'une campagne contre les réquisitoire; du par-
quet. 

Grâce à la justice intelligente de vos honorables prédéces-
seurs, Messieurs les jurés, je peux compter ces campagnes par 
mes victoires. Gloire au jury du Nord ! L'histoire dira que 
s'il n'y eut jamais tant de procès que sous le régime inau-
gure par cette belle promesse : « Des procès à la presse, il n'y 
en aura plus , a le jury du Nord prit, lui, la promesse au 
sérieux, et que ses verdicts d'acquittement furent une haute 
leçon de loyauté pour le pouvoir infidèle à son origine com-
me à ses sermens. Mais enfin il n'est plus, le pouvoir, et la 
presse est restée debout sur ses ruines. Si j'en crois la devise 
écrite partout, jusqu'au fronton de ce palais : Liberté, Ega-
'ité, Fraternité, nous vivons sous la République. 

Pourquoi donc la presse est elle encore assise au banc des 
accusés? Serait-ce que quelque procureur de Louis-Philippe 
aurait été oublié dans ces razzias de fonctionnaires qu'inau-
gure tout gouvernement nouveau, et ce procureur rétrospec-
tif aurait-il cédé à quelque réminiscence des lois de septem 

bre ? Mais non; j'ai beau chercher mes anciens adversaires, 
je les vois tous descendus du trône du ministère public, et 
ces bouches éloquentes qui tonnaient contre la presse se-
raieut heureuses aujourd'hui de venir la défendre contre des 

fureurs nouvelles. 
Qui donc nous accuse? La presse répond en se voilant la 

face: « C'est un de mes plus éloquens défenseurs d'autre-
fois. » Vous ne l'avez pas oublié, ô vous tous les témoins de 
nos combats des anciens jours ; vous l'entendez encore cette 
yoix Vibrante qui laissait échapper cette prophétie accomplie 

à la lettre en février : 
« La liberté de la presse, c'est l'arche sainte; malheur au 

téméraire qui ose y porter la main ! elle sera desséchée!" Ah ! 
pourquoi M. le procureur-général quia signé le réquisitoire 
en vertu duquel nous sommes ici n'est-il pas venu le soutenir? 
Nous aurions été bien curieux de voir sa main. Mais d'autres 
soins le réclament, M. le procureur- général est représentant. 
Il combat à celte heure pro aris et focis dans celle petite guer-
re des pétitions, comité parle un do ses collègues les plus il-
lustieï, M. Clément Thomas. Pour nous, au moment où rentrés 
d'une manière si inattendue dans l'arène judiciaire, nous y 
venons lutter toujours pour la mêmecause, sous le régime ré-
publicain comme sous le régime des lois de septembre, qu'il 
nous soit permis, MM. les jurés, après avoir payé un juste tri-
but de reconnaissance au talent de notre ami et défenseur, M, 
Pellieux, de donner un regret à cet autre ami qui n'est plus, 
à son illustre prédécesseur Me Laloux, à celui dont la sollici-
tude vraiment paternelle guida mes premiers pas dans la pé-
rilleuse carrière des procès politiques, à celui dont la verve 
électrisante était le palladium de la presse du Nord et la ter-

reur du réquisitoire. 
Cette dette de reconnaissance acquittée, nous allons, sans 

abuser de votre bienveillante attention, MM. les jurés, et sans 
vous fatiguerd'une plaidoirie nouvelle, vous soumettre quel-
ques brèves considérations sur l'affaire qui nous amène de-

vant vous. Qu'avons-nous fait ? 
Le réquisitoire vous a dit, sous toutes les formes, que nous 

avons attaqué les droits et l'autorité de l'Assemblée nationale 

avec notre plume. 
Nous rétorquerons au réquisitoire son accusation, et nous 

espérons le convaincre d'avoir porté atteinte aux droits im-

prescriptibles de la presse. 
Nous examinerons d'abord l'article incriminé au point de 

vue de la question de principe; puis au point de vue de la 

question de forme. 
Quant à la question de droit, elle a été épuisée par notre 

défenseur. 
Sous le régime républicain du suffrage universel, qu'est-ce 

que l'Assemblée nationale? Ce sont les représentais, les 
commis du peuple chargés par lui de gérer les affaires. Qui 
surveillera les omniis? Les électeurs apparemment qui leur 
ont confié leur mandat. Or, vous ne pouvez logiquement le 
nier, si les électeurs ont le droit de surveillance, ils ont le 

droit de censure. 

Un mot maintenant sur la forme de notre article. 
Qui le croirait? les oreilles républicaines ont toute la molle 

susceptibilité do l'oreille la plus aristocratique. Si le paysan 
du Danube recommençait sa rude et franche harangue devant 
les jeunes conscrits de nos jours, au lieu d'écouter avec une 
admiration respectueuse co langage de la justice et de la vé-
rité dans sa simplicité primitive, on crierait : Au rustre, à 
l'insolent! et on requerrait contre lui l'Amende et la prison. 

O meurs ! ô nation républicaine! 
Messieurs les jurés, pour la forme comme pour le fond de 

mon article, j'invoquerai l'opinion publique. Je pourrais vous 
citer encore les termes énergiques dé certaines pétitions, je 
pourrais vous lire des leltr.es non moins sérieuses de repré-
taus sur l'obstination de leurs collègues. Permettez- moi d'al-
léguer un témoignage qui, pour être moins grave, n'en a pour-

tant pas moins de fonds. 
Assurément, s'il y a une liberté plus dangereuse que celle de 

la presse, c'est la liberté du théâtre. Ce qu'il est permis de 
débiter tous les soirs devant l'effervescent auditoire d'un 
parterre, il doit être permis de le répéter dans les colonnes 
d'un journal, en termes plus graves, à des auditeurs plus cal-

mes et nécessairement isolés. 
Or, Messieurs les jurés, voici comment au sein de la capi-

tale, à quelques pas de l'Assemblée des représentais, il est 
permis au théâtre du Vaudeville de traiter fa question de 1 

dissolution de l'Assemblée. 
Il s'agit donc d'une de ces pièces de circonstance, connues 

sous le nom de revues. Cette pièce est intitulée la Foire aux 

Idées. 
Il y figure divers personnages, sous le nom de la France 

le Capital, Vidée. Elle fourmille de scènes toutes plus piquan-
tes les unes que les autres; mais de toutes ces scènes, la plus 
saillante est celle delà France qui vient se plaindre de ses 

gros médecins. 
M. Carion donne ici lecture de la scène que tout Paris a 

nKitésoqoiq y,'-, •j'tioniè'n "moq »op anoaaoiJiisni su sno'rl 
Franchement, Messieurs les jurés, l'Emancipateur n'a rien 

écr.t de si spirituel ni de si hardi sur l'Assemblée nationale. 
Quant à l'intention criminelle d'avoir voulu pousser au 

mépris de l'autorité légitime de l'Assemblée ou à la violation 
brutale de ses droits, nous croyons être à l'abri d'un pareil 
soupçon, nous dont la maxime a toujours été : l'insurrection 
n'est jamais permise. Nous qui, lorsque les anarchistes vou-
laient faire violence à celte même Assemblée au mois de mai, 
donnâmes dans l'Emancipateur le signal et le plan de cette 
marche des provinces sur la capitale, qui délivra l'Assemblée 

et sauva la France au mois de juin. 
Hélas ! nous avons payé pourtant assez cher notre tribut à la 

eau e de l'ordre pour mériter, sinon quelque reconnaissanGS, 
du moins quelque impassibilité de la part de ceux à qui nous 
étions en droit d'adresser de sévères conseils, après leur avoir 
l'ait un généreux rempart de poitrines où battaient des cœurs 
étroitement unis au nôtre. Faut-il vous rappeler à vous, nos 
compatriotes, que les premiers qui tombaient frappés mor-
tellement en combattant pour la défense des représentant, ce 
furent des gardes nationaux Cambrésieux? Faui-il vous rap-
peler qu'un de nos amis d'enfanca, le jeune et brave Jules La-
bassemouturie, fils d'un vétéran de la presse légitimiste, 
royalista lui-même comme nous, est mort victime de son dé-
vouaient à la cause de l'ordre et de l'Assemblée notionatesur 

une barricade parisienne? 
Loin de nous donc d'odieuses alléga ions que nous avons à 

l'avance effacées avec le sang généreux de nos plus chers 

De toute cette accusation que reste-t-il? Vous l'avez vu, 
MM. les jurés, un article dont le fond est la pensée de tout bon 
citoyen, de la moitié des représentais eux-mêmes :« L'As-
semblée des 900 a fait son temps. « 

Un article dont la forme est modérée, si on le compare à ce 
qu'on écrit impunément dans tant d'autresjournaux,àce qu'on 
débite impunément tous les jours encore sur le théâtre. 

Quel est donc le privilège qui nous a valu Ce réquisitoire? 
Ah ! c'est le tort qu'on pardonne le moins, le tort d'avoir trop 
tôt raison, le tort d'avoir dit le premier le bon mot, le mot de 
la situation, le mot salutaire, le mot qui ferait cesser les alar-
mes, qui découragerait l'anarchie, qui ferait refleurir l'in-

dustrie et le commerce, s'il était entendu. 
Messieurs les jurés, nous ne vous ferons pas l'injure de 

supposer que, pour BOUS faire expier un pareil tort, vous en-
voyez en prison un compatriote que vous avez vu à l'œuvre 
depuis seize ans; qui toujours, et dans les circonstances où 
souvent il y avait péril à dire le premier mot, à regarder l'a-
narchie en face, à défendre, alars qu'elle les violait, les prin-
cipes éterneliement sacrés de la religion, de la famille, de 
l'ordre, de la société ; qui les défendra jusqu'à son dernier 
jour, jusqu'à son dernier souffle. Non, Messieurs les jurés, 
vous ne toucherez pas à la liberté, à l'existence d'un tel ci-
toyen ; vous ne le ravirez ni à ses travaux industriels, par 
lesquels il gagne laborieusement le pain quotidien de sa fa-
mille, ni à ses travaux de journaliste, qu'il consacre à défen-

dre votre pays, vos libertés et vos droits. 

menacé aussi d'être fusillé. 
H a entendu Nuens dire à la foule : « C'est moi

 qu
; „ 

mande, je prends le général sous ma protection, il „
e
 |

uj
0,n -

rivera rien. 
Après la déposition de Lallemand, garde républicain 

a déposition de M'"* Manon, ub.ente. Il résulte de l'une». 

ons entendre le rapport de M 
.ni la visite des frères Vappr^ 

U déposition de M"" Manon, un.ente. il résulte de l'une MÏ* 

l'autre que Géru s'est vanté d'avoir participé à l'assassinat A 

général et d'avoir emporté l'une de ses épàulottes. flu 

L'audience est suspendue à deux heures et repris» 

près une demi-heure de repos 

M. le président : Nous al 
docteur Chambolle, concernant 
demandée par leurs défenseurs 

M. Chambolle n'a trouvé aucun fait important à constat 
si ce n'est que l'accusé Vappreaux jeune a l'œil gauche

 Dr
 ' 

que entièrement couvert par la paupière, ce qui paraît l
e
 tl%' 

re loucher. Mais Daixet Mousscl ont aussi quelque cho
£0

 ri^ 
régulier dans leurs yeux. " lr~ 

M. Vincent, payeur à Ricêtre, fait une déposition qui 
blit la participation de Daix à la barricade de la rue fi

u
f|

0
a 

Le témoin affirme l'avoir vu arruehant des pavés. "' 
Celte déposition met Daix en fureur : « C'est atroej'

 c
v 

indigne ! c'est infâme! s'écrie-l-il ; j'en appelle à la justio»^ 
Dieu et des hommes!.... Le témoin ferait bien mieux dèm 
rendre le mouchoir que je lui ai prêté et les 25 sous qu'il!:6 

doit. » (Hilarité.) m 

Le témoin, avec sang-froid : Ça me fait blanchir les ch 

veux. (On rit.) 
Pierre Ronnet, marchand de vins, a vu Vappreaux p

assffl
, 

devant sa maison; il disait qu'il venait d'abattre plusieu? 

mobiles. 
M. le juge de paix de Villejuif, présent à l'audience en 

tendu en vertu du pouvoir discrétionnaire du président, 5/ 

clare que c'est à tort que Clioppart s'est plaint d'avoir ép'rou" 
vé de mauvais traitemens lors de son arrestation. 11

 a é{
] 

menacé d'être fusillé avec un pistolet, mais cette menace n'a-

vait rien de sérieux. 
M. le juge de paix rapporte la conversation qu'il eut avec 

Clioppart, dans laquelle cet a'eusé lui racente la part q
ue 

plusieurs de ses coaccusés avaient prise à la mort du général 
et de l'aide-de-camp. Clioppart invoquait en sa faveur le té. 

Mais comment exprimeront-ils cette censure, si ce n'est par 

la voie de la presse ? 
Reste à établir ce point : dans la censure que nous avons 

faite des actes de l'Assemblée nationale, avons-nous été d'ac 
cord avec le sentiment des électeurs de notre pays? A cette 
question, Messieurs les jurés, voici notre réponse: voici 
vingt-cinq pétitions revêtues de près de 4,000 signatures. 
Ecoutez... ."l 'tVL'O-'iî si itilla 

Ici M. Carion donne lecture de plusieurs pétitions qui ont 
pour objet la dissolution immédiate de l'Assemblée natio-
faggio TOI n euq i ; ""J '« -

Ce n'est que le prélude du suffrage universel; ces quatre 
mille signatures ne sont que l'avant-garde du corps' électoral , 
qui se lève tout entier sur tous les points de la France pour 
dire à l'Assemblée des Neuf-Cents ce que nous avons eu le pé-
rilleux honneur de lui dire le premier après Héleetion du 
10 décembre : « Vous avez perdu la confiance du pays; , venez 
vous retremper dans les eaux salutaires du suffrage uui-

"reràflfir» t . ( ti£jolJ,J j. -.,j-!oq nliua luiEqqa 
Il est donc établi que l'Emancipateur est en communion 

parfaite d'idées avec les électeurs dont il u été l'organe, je 
vous en administre la preuve signée, avec la légalisation des 
maires des communes, qui le plus souvent ont tenu à hon-
neur de figurer en tête des signataires avec les conseillers 
municipaux, 'i < i tioid ! rfO » : > fidmoJ s-mmet 

Dès ce moment, vous en conviendrez, Messieurs- les jurés, 
pmr être justes, il faut envoyer en prison avec nous ces qua-
tre mille signataires qui devraient être assis à nos côtés, ou, 
ce qui vous sera plus doux et plus facile, il la.ut nous ren-
voyer tous avec un verdict d'absolution. ,. 

Mais ce n'est pas tout : nous avons bien vraiment 'de plus 
curieux complices, et, à moins que l'on ne déclare que la 
moitié de l'Assemblée des Neuf-Cents doit opprimer l'autre 
moitié, il est impossible que VEmancipaleur soit condamné 
par dos juges équitables à entrer en prison pour avoir dit aux 
représentant qu'il était temps de sortir de la Chambre. 

En effet, MM. les jurés, l'adoption de la proposition Râ-
teau par la majorité de l'Assemblée nous l'a montrée divi-
sée en deux parts à peu près égales, dont l'une dit: Restons! et 

l'autre: Partons ! 
Quand la majorité ne le dirait pas, la raison proclame que 

c'est la seconde moitié qui a prononcé le bon mot. 
Eh mais, ce bon moi, c'est justement le crime qui nous est 

imputé. ..;,;•,! 899 àOilOtlOin :/81llp VfiOf.OU'J 

Vous voyez, Messieurs les jurés, que si nous sommes cri-
minels, nous le sommes en assez bonne compagnie. 

Eu conscience, le fond de notre article ne saurait être re-
prélicnsible; c'est la pensée de tous los cœurs qui veulent le 
bien du pays, c'est lo cri qu'ont proféré déjà bien des bou-
ches, et qui, grandissant chaque jour, chaque heure, devient 

la clameur universelle, irrésistible delà France. 

M . le président résume les débats et donne au jury lec-

ture des questions auxquelles il devra répondre. 

Après quelques minutes de délibération, M. Carion est 

acquitté. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14° rég. léger. 

Audience du 27 janvier. 

ASSASSINAT DU GÉNÉRAL DE BltÉA ET DU CAPITAINE MANGIN. 

 VINGT-CINQ ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 17, 18, 19, 20, 

23, 24, 25, 26 et 27 janvier.) 

L'audience est ouverte i i a onze heures précises. 

L audition des témoins continue. 

M. Filliete reconnaît les frères Vappreaux et Luc comme 
ayant commencé les barricades dans la journée du 23 juin. 
Les accusés nient se fait. 

M. Duguez, épicier, affirme que Nuens est arrivé à la bar-
rière avec un baril de poudre, en disant : « Nous ne manque-
rons pas de munitions. » Luc était un de ceux qui forçaient 
les habitans à se joindre aux insurgés pour la défense des bar-
ricades. Il est allé chez le témoin et a brisé les carreaux de sa 
boutique, parce qu'il ne voulait pas lui ouvrir. Il se fit livrer 
des provisions pour les hommes du poste, sous la responsabi-
lité d'uu sieur Varnier qui fit un bon. 

Luc : Nous avions si peu l'intention d'exercer das violen-
ces, que le bon portant pour huit livres, on n'en prit que 
pour quatre. C'était pour les hommes du poste de la garde 
nationale. 

M. Bernard, marchand de vins, dépose <iu 'en passant dans 
la rue Clovis, il fut arrêté par Nuens, qui gardait la barri-
cade établie dans cette rue. Nuens s'avança vers lui, et lui 
dit en plaçant la pointe de sa baïonnette sur sa poitrine: 
« N'est-ce pas toi, citoyen Bernard, qui a été menacer le ci-
toyen Raspail avec deux pistolets? » Le témoin, sans repous-
ser la démarche qu'il avait faite auprès de M. Raspail, con-
testa les menaces; il a prié ce dernier de prêter son con-
cours au colonel Desgranges. 

Ce témoin rapporte la scène qui a eu lieu chez Peloude, où 
le commandant Desmarets subit de mauvais traitemens. 

On rappelle au témoin ce qu'il a dit devant lejuge d'ins-
truction, M. Lacaille, en opposition avec ce qu'il vient de di -
re ; mais il persiste dans sa déclaration actuelle faite devant 
le ConseiL; tnijil iP. .ollitJ OJii-q &o a atmv. 

D. Pourquoi alorsVignor la déposition faite devant le juge 
d instruction? — R.Tai signé tout ce que vous voudrez, fût-
ce ma mort. Je ne puis dire aujourd'hui que ce que je crois 
être vrai. 

M. le président : Il ne s'agit pas de votre mort, mais de la 
sincérité de -votre témoignage. Nous verrons plus tard. Allez 
vous asseoir. (S'adressant à un gendarme.) Gendarme, placez -
vous a côté de ce témoin, et empêchez qu'il ne sorte. 

M. Bourse, charcutier à la barrière, a entendu le général 
dire en réponse aux cris de mort : « Mes bons amis, je ne viens 
pas ine battre contre vous, je vous apporte un décret qui ac-
corde trois millions aux ouvriers nécessiteux. Ces paroles ne 
parvenaient pas à la foule d'où sortaient les cris : « Il faut le 
fusiller ! il faut le fusiller ! » Le témoin fit observer que le 
général était un parlementaire, qu'il était inviolable et de-

vuit être respecté de tous, M. Bourse fut traité d'«n'4«o et 

moignage de Martin Nuens et de M. Duval U pharmacien 
Dans la matinée j'avais ouï dire que Nuens avait été pris bar 
la garde mobile et avait été fusillé sur place. « Vous iuvo . 
quez, lui dis-je, le témoignage de Nuens; c'est trop tari]. 
Nuens, fusillé par la troupe, est allé rendre compte à Dieu dé 
la part qu'il a prise à l'assassinat. » Cette révélation produi-
sit sur lui une vive impression. Il se rejeta alors sur celle de 

Duval; mais, dans la nuit qui suivit l'assassinat, cet honime 

s'est suicidé, 
Mlle Duphot, lingère, 18 ans, demeurant rue Royer-Col-

lard, à la barrière des Deux-Moulins : Le jour de l'assassinat 
j'ai vu Vappreaux jeune passer devant la maison de sala', 
mille, et je l'ai entendu dire qu'il venait de tirer un coup d e 

fusil sur le général et qu'il était bien mort. 
D. Est-ce que vous connaissez Vappreaux jeune ? — H. Oui, 

Monsieur, je l'ai vu au club. 
D. Au club! Est-ce que vous fréquentiez les clubs? — H, 

J'y suis allée deux ou trois fois par curiosité. Un soir que j'v 
suis entrée, Vappreaux jeune était monté à la tribune; il j 
excité tant de tapage qu'on la fait descendre par force. 

Obriot : M11" Duphot est une clubiste, comme vous voyez: 
elle dép ise contre nous, et elle a été arrêtée elle-même. 

M' 1' Duphot : Oii, c'est vrai, par un capitaine de la garda 
mobilo qui dit qu'il voulait me garder pour avoir un témoin 
sous la main. Je l'ai déclaré au juge de paix. On prétendait 
qu'habitant la barrière des Deux-Moulins, je devais connaître 
les auteurs de l'assassinat du général, qu'il fallait les signa-
ler. Je répondis que je ne connaissais que Vappreaux jeune 
pour avoir tenu le propos qu'ilavait tenu en pleine rue, etj'i-
joutai que si j'en connaissais d'autres, je ne les nommerais 

pas. . „, 
Femme Bouchent (Elisabeth), 26 ans, blanchisseuse de fin: 

J'ai vu Vappreaux l'aîné qui tenait le commandant Desmarels 
par le cou, et le tirait par le collet de sa tunique. 

D. Comment était-il vêtu? — R. It était couvert d'un cha-

peau gris, et portait une blouse, je crois. 

Après quelques autres détails sans intérêt, M. le prési-

dent déclare que l'audience est levée, et renvoyée à lundi 

onze heures précises. 
i -

CHRONIQUE 
AbuSb aiJû iialtiOV jfqq 'iQ i>i ■ ■ ■■• JÊ^Ê 

PARIS, 27 JANVIER. 

La première leçon de M. le professeur Lherminier^qni 

devait rouvrir son cours mardi dernier, aux termes d'uni 

décision du conseil d'instruction publique, approuvée par 

M. Falloux, avait été troublée par quelques scènes de 

tumulte. Mais l'intention bien arrêtée du GouvernemeE 1. 

était de maintenir le droit de libre enseignement au col-

lège de France, comme partout ailleurs, et au besoitt toc-

tes les mesures nécessaires devaient être prises pour qu* 

le professeur pût occuper sa chaire. 
Dès mercredi matin, un avis affiché au collège de Fran-

ce et dans le quartier latin annonçait que l'on ne serai! 

admis à la seconde leçon de M. Lherminier et à celte 

qui devaient suivre qu'en se présentant munis de carte 

qui se délivraient au secrétariat du collège même.Cesear; 

tes, nousdevonsledire, ontétéfortrecherchées, et depuis 

deux jours le bureau où elles se délivraient était assie? 

par une foule dans laquelle, toutefois, on comptait pi* 

de curieux que de studieux auditeurs. 
La leçon était indiquée pour aujourd'hui, onze betir ■ 

du matin. Dès sept heures, lorsqu'à peine le jour pat* ' 

le 74 e régiment de ligne, dans la crainte que quelque * 

Hit s'élevât, avait été massé sur la place Cambrai, etewj 

de là un bataillon fut porté , par les ordres d'un gene 

de brigade, à l'angle de la rue St-Jacques et de la 
un autre fut placé dans l'hôtel Cluhy ; mi troisième enj 

fut mis en réserve dans l'âneieh bâtiment de l'ecoleU' 

maie, attenant au collège Louis-lc-Grand. sfl , 

A onze heures précises , le cours de M. le Pr0^'s'
llS 

Lherminier fut ouvert devant un auditoire 

dont une1 partie, à la vérité, avait été introduite d»«V 

salle avant l'ouverture officielle des portes. Au nvo ̂  

""fesseur parut dans sa chaire, quelques ] 

petit nombre, poussèrent quelques vocifer».
 w

, 

Lherminier, s'adressant directement aux 
gens, en 

Alors M. S* 
rupteurs, demanda a s'expliquer sur ces accasaWori 

postasiè dont on lo poursuivait depuis dix ans ; 1 0 
conté en quelques mots sa vie et les modifications 

peiùiéït „ " . 8 '1 n" • umrqo .-V jj 

Savez-vous, a-t-il dit en terminant, ce q ucnl " „ 

ce changement d'opinion qu'on appelle mon apo^ ^ 

il m'a yalu l'honneur do travailler pendant dix a" ^ 

les hommes éminens du Conseil d'Etat, niais sans S'^. 

entendez-vous, sans salaire, dans des fonctions pu' ( , 

gratuites • et aujourd'hui, après vingt ans de med' ^ 

et de travaux, je reste ce que j'étais au début 

carrière, un penseur, un écrivain pauvre, mais Si» ^ 

consciencieux. Par conséquent, à ceux qui "j^ili 

retirer. A midi, la leçon se lerminait'sans aVOir .-
tel

ir»' 
blée par aucune manifestation hostile, et les aud' g 

retiraient traversant la foule, maintenue jusqu a ,,a ji 

ment à distance par les forces qui barraient loutëS 

sues aux personnes non munies de cartes. \ 

Pendant nue lc3 choses ao passaient ainsi va 

France, où de quart-d'heure en quart-d'heure des ^ 

d'état-major vouaient s'enquérir des événemon 

qncs manifestations turbulentes avaient lieu "^Lio»? 

lier des Ecoles. Sur la place de l'Ecole de M*dsZ
e
,W 

celle de l'Ecoie do Droit, au carrefour des Uual 

je suis vendu, j'ai le droit de répondre et je 

Vous êtes des calomniateurs ! » 
Après ces mots, les interrupteurs prirent h'pal , 
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uinmpnsse formaient, où se signait une adresse 

à̂ ^SS^l au ministre de l'instruction l'Assemb ce natronu
 M

_
 er 

f^fSaSde à bas Fafloux ! à bas les carbstes 

D
es Crl

Lf résuites ! vive la République démocratie ! 
a b

as
.
 lc

f i„
s
 [a foule et motivaient l'arrestation de que -

^eîje.ts gens que l'on dirigeait sans résistance sur la 

P
réîeCtl

V,LdLmè!
e
de la place de l'Ecole-de-Médecine, 

V
 lionne de 6 à 700 jeunes gens, dont une partie était 

""
6
 £ blouses, se mit en marche pour porter a 1 As-

h\% nationale la protestation qui venait d être sj-

par 

rs 

'« 
:ue 
'ral 
té-
en, 
pat 
vo-

4 
de 

ui-

O'ti 

sel
" i o trajet se fit en assez bon ordre par la rue de 

6" «l'les uuais. Arrivés à l'extrémité du quai Voltaire, 

fte s placés en tête, voyant le quai d'Orsay occupé 
le

 ô force imposante, firent un mouvement de balte ; 

, •:
 u

'' '
n

ant à droite le Pont-National, qu'ils traversè-

i
,ulS

' -L longèrent le quai des Tuileries et débouchèrent 

**1 olace'cle la Concorde. Là encore ils se trouvèrent 
sur

(
 ' de la troupe, disposée en échelons par le colonel 

éD
 - iesaue sur les marches du palais de l'Assemblée, 

CîU
i
V1

 nue M- le ministre de la guerre Rulhière et M. le 

•r h taillons qui furent bientôt disposés en réserve dans 

vfrirs intérieures et le jardin de la présidence. 
lf3

-° endant, M. Yon, commissaire de police spécial de 

, Tablée nationale, se présentait au devant de la co-
1 A

 et s'efforçait; d'obtenir des étudians, ou soi-disant 
,0

?
nC

'orteurs de la pétition, qu'ils rebroussassent che-

• lorsque trois représentans du peuple survenus, MM. 

"""t'n Bernard, Brives et Gent, reçurent cette pétition de 
5
' "mains, et promirent à la foule, qui les accueillait 

'
eU
!\

s
 vivat ! de la déposer sur le bureau de l'Assem-

Pfl
 m

&
m

e temps que la proposition démise en accu-

des ministres. L'allocution de M. Martin Bernard, 
Sal

'
01

 ortait la parole en son nom et, a-t-il dit, en celui 
^

m
 P

 seâ
 collègues de la Montagne, a été saluée d'un 

d cri de: Vive l'Assemblée nationale ! Après quoi la 

?7 nne revenant sur ses pas après avoir contourné le 

cle de l'Obélisque, s'est dirigée vers la rue de Beaune 
S
)0ur déposer une copie de sa pétition aux bureaux de la 

démocratie pacifique >„,■ •, 
Expulsée de la rue de Beaune, ou elle formait encom-

brement, par un commissaire de police et des gardiens 

de Paris, la foule s'est dissipée dans différentes direc-

tions après toutefois que quelques arrestations eurent 

été opérées. 

Cette manifestation, nous sommes heureux de le cons-

tater, a excité peu de sympathies dansle quartier des Eco-

les Ce soir tout est tranquille dans Paris, et les rares pa-

trouilles qui sillonnent les quartiers de la rive gauche ne 

rencontrent que' quelques faibles groupes, qui se dissipent 

à la première invitation qui leur en est faite. 

s'agit tomberait donc directement sous le coup de la loi. 

Le même décret interdit aux réunions politiques non pu-
bliques de se former sans la permission de l'autorité, et l'au-

torité ne tolérera jamais l'existence d'une association conçue 
sur de pareilles bases;. 

U Solidarité républicaine, illégale comme centre d'affilia-
tion entre les clubs, prohibée comme réunion politique non 
publique, ne ponrraitêtre qu'une société secrète, et alors ses 
membres seraient passibles des peines portées parle décret 
du 28 juillet 1818. 1 t 

Durant la période qui a précédé l'élection du président de 
la République, I autorité n'a point cru nécessaire d'user des 
pouvoirsque la loi lui attribue pour interdire cette associa-
tion ; mais vous avez vu, par le compte-rendu des séances de 

1 Assemblée nationale, que le ministre de l'intérieur a fait 
fermçr, dès le 12 décembre, le locsd où les membres de la 
Solidarité républicaine se proposaient de tenir leurs réunions. 
Cette décision a obtenu l'approbation de l'Assemblée. 

J'ai lieu de croire que l'association dont il s'agit ne se tient 
pas pour dissoute, et qu'elle cherche à créer des centres d'af-
liliation dans les départemens. Veuillez vous bien pénétrer 
des considérations qui précèdent, et, si les circonstances 
l'exigent, prenez des mesures pour que la Solidarité répu-
blicaine ne puisse établir des comités, des réunions ou des 
ventes secrètes dans le département que vous administrez. 
Concertez-vous à cet égard, s'il y a lieu, avec l'autorité judi-
ciaire, à qui il appartient d'exercer des poursuites contre les 
délinquans. 

Je compte sur votre vigilance et sur votre fermeté. 
Agréez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-

tion distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 

LÉON FAUCHER. 

On lit dans le Journal des Débats : 

« L 'inquiétude que répandent dans les esprits quel-

ques bruits de désordre et l'agitation occasionnée ipar la 

fermeture de quelques clubs ont été, de la part du Gou-

vernement et de l'autorité militaire, l'objet des mesures 

les plus complètes pour prévenir toute atteinte à la tran-

quillité publique. M. le général Changarnier a visité à 

cet effet toutes les casernes, et s'est assuré que les hom-

mes, d'après ses ordres, étaient prêts, à la première 
alerte, à prendre les armes la nuit comme le jour. 

» Dans le même intérêt de sécurité, on s'occupe de la 

prochaine réorganisation des gardiens de Paris. Un nou-

veau corps de police, recruté parmi ceux des anciens 

soldats qui ont les meilleurs états de services, va être 
prochainement constitué. » 
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On lit aujourd'hui dans le Moniteur : 

« Plusieurs journaux ont publié une versiou inexacte 

delà circulaire que M. le ministre dà l'intérieur a cru 

devoir adresser aux préfets, le 10 janvier, au sujet d'une 

association secrète, dont on a fait grand bruit depuis 

quelque temps. En voici le texte : 

Monsieur le préfet, une société politique vient de se former 
srxis le titre de Solidarité républicaine, association pour le 
développement des droits et des intérêts de la démocratie. 

Le comité central de cette société a ses bureaux provisoires 
à Paris. 

Le but des fondateurs est de constituer une association en-
tre des citoyens de tous nos départemens et de nos possessions 
d'outre mer. 

Cette association aurait des comités ou succursales dans 
les départemens, arrondissemens et cantons : ces comités cor-
respondraient entre eux, et seraient tantôt directement, tan-
tôt indirectement en rapport avec le comité central siégeant 

l'frfttifo i . -.- i ■ , . . . 

Les sociétaires tiendraient des réunions, l'association dis-
poserait de fonds ; elle créerait des journaux, etp. Son orga-
nisation administrative serait conçue sur l'échelle la plus 

Iftfge. -J*^/ J
v

 ■ i ^tï>'iTs °\t/^ *A| lu» tùuït 'il 
En un mot, une telle association, si elle parvenait à se réa-

liser, constituerait comme un Etat dans l'Etat, et il serait à 
craindre que, soumise à une influence hostile, elle ne devînt 
un jour une force puissante dont l'existence serait pour l'ad-
ministration régulière une menace et un danger. 

Or, Monsieur le préfet, la loi n'a point autorisé, de sembla-
bles sociétés à se former. S'il en était autrement, les partis 
ennemis de la République ne manqueraient pas de s'organi-
ser sur un semblable plan, et le pays serait exposé à une agi-

tation perpétuelle. " .7 \\'[
:
y,, l-jj \ \Z !..,'"i ".'.(,"" 

Dans une société dont l'organisation publique repose, du 
sommet à la base, sur l'éleetion par le suffrage universel, les 
coïts et les intérêts de tous sont suffisamment mis à couvert, 
et une association telle que la Solidarité républicaine, créée 
dans un but avoué de défiance, serait une atteinte à la loi et 
«n péril pour l'ordre. 

Le décret du 28 juillet 1848 interdit aux clubs le droit de 
correspondre entre eux ou de s'affilier : l'association dont il 

La 1" chambre de la Cour d'appel a, sur le réqui-

sitoire de M. l'avocat-général Moulin, procédé à. la 

réception de M. Michelin, nommé substitut du procureur 

delà République près le Tribunal de première instance de 

Provins, par arrêté du président de la République, du 24 

janvier 1849. 

^ — Les sieurs Billot, bottier, passage du Saumon, et 

Fontaine, marchand de vins, boulevard des Poissonniers, 

sont traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle (8
e
 chambre), sous la prévention d'avoir 

restreint la publicité d'un ciub. 

M. le président donne lecture d'un procès-verbal rédigé 

par M. le commissaire de police de Montmartre : il en 

résulte que se rendant, le 19 janvier dernier, à la séance 

d'un club qui devait avoir lieu hier sous la présidence du 

sieur Billot, dans la sal'e de la Nouvelle-France, dépen-

dant de l'établissement du sienr Fontaine, ce magistrat 

avait remarqué au bas de l'escalier le sieur Billot lui-

même qui faisait percevoir une somme de 10 centimes de 

la part des personnes qui se tendaient au club. Cette col-

lecte était recueillie par le frère du maître de la maison. 

Le sieur Billot : Je ferai observer au Tribunal que le 

soir en question j'avais ouvert le salon du club beaucoup 

plus tard qu'à l'ordinaire, et ne comptant pas même avoir 

beaucoup de monde ; je ne savais pas s'il y aurait séance. 

Ce ne fut donc que fort peu de temps avant l'arrivée du 

commissaire que j'avais fait établir une table et une 

petite corbeille au bas de l'escalier. Y mettait qui vou-

lait, je ne forçais personne; mais enfin il fallait bien sub-

venir aux frais de location et de luminaire du local , et 

mes moyens ne me permettent pas d'y suffire à moi seul. 

Le commissaire me fît observer que je commettais une 

contravention, et sur-le-champ je lis enlever la table et 

la corbeille, dont je n'ai pas même songé à constater la 

recette. Je serais très flatté que le commissaire de police 

de Montmartre fût appelé à l'audience , il conviendrait 

que je vous dis la vérité, et je lui rappellerais qu'il m'a-

vait promis de ne pas verbaliser, si je faisais enlever la 
table, ce que j'ai fait à l'instant. 

Tout en reconnaissant que la contravention résulte 

tant du procès-verbal que de la déclaration du prévenu, 

M. le substitut Avond abandonne la prévention en ce qui 

touche Fontaine, qui ne faisait pas partie du bureau du 

club; déclare s'en rapporter à la prudence du Tribunal, 

qui remet l'affaire à huitaine pour faire citer et entendre 

comme témoin le commissaire de police de Montmartre. 

— La promulgation du décret relatif à la réorganisa-

tion de la garde mobile a donné lieu ce matin à un fait 

d'une certaine gravité. M. Aladenize, commandant le 6* 

bataillon delà garde mobile, caserné à Rueil, s 'étant ren-

du près de M. le général Changarnier, commandant supé-

rieur de toutes les forces militaires de la division, pour 

protester, tant en son nom personnel qu'au nom de tous 

les officiers, sous-officiers et simples volontaires de son 
bataillon, contre les modifications essentielles que le dé-

cret apporte à l'existence et à l'organisation du corps, une 

discussion grave aurait eu lieu, par suite de laquelle M. 

le général Changarnier aurait fait procéder immédiate-

ment à l'arrestation du chef de bataillon AJadenize. 

M. Aladenize, qui, nos lecteurs peuvent se le rappeler, 

a été compromis dans l'affaire de Boulogne, a été conduit 

et écrouéà la prison de l'Abbaye. 

— Depuis quelques jours on se préoccupe beaucoup, 

et à juste titre, de la disparition alarmante, inexpricable 

de M. A..., fils d'un des banquiers les plus honorables de 

la capitale. Lundi dernier, M. A... fils, jeune homme 

d'une grande distinction, âgé de vingt-quatre ans, dont 

la conduite et les mœurs ont toujours été un modèle de 

régularité et de convenance, sortit vers huit heures du 

soir de la maison de son père, en disant qu'il se sentait 

la tête un peu lourde, et qu'il allait respirer l'air sur le 

boulevard. Depuis lors il n'a pas reparu, et toutes les dé-

marches de sa famille et de ses amis, toutes les recherches 

de la police sont demeurées infructueuses pour savoir ce 
qu'il est devenu. 

On conserve encore cependant quelque espérance, l'a-

vis transmis par la presse de la cruelle anxiété où son 

absence plonge tous ceux qui le connaissent, l'aiment et 

l'estiment, le décidera-t-il à donner de ses nouvelles, si, 

ce que l'on ne peut cependant supposer, il s'est éloigné 

inopinément de Paris? On ne peut croire que ce. jeune 

homme, entouré de toutes les douceurs de la famille, de 

toutes les jouissances de la fortune, ait attenté à ses 
jours. 

— Ce matin, entre sept et huit heures, des mariniers 

qui descendaient la Seine entre le pont d'Austerlitz et le 

pont Marie, aperçurent à la surface des eaux , très éle-

vées eu ce moment, un objet qui surnageait faiblement , 

comme s'il eût été retenu et accroché contre la carcasse 

d'un des bateaux à charbons amarrés le long du quai. 

Ayant, avec de difficiles efforts, retiré de l'eau cet objet, 

qu'ils reconnurent pour une espèce de sac ou enveloppe 

noire; ils l'ouvrirent, et demeurent frappés d'épouvante 

en reconnaissant qu'il contenait le corps , horriblement 

mutilé, d'une femme, dont la mort résultait évidemment 
d'un crime. 

Le commissaire de police, M. Barlet fils, immédiate-

ment averti, s 'est empressé de faire porter à la Morgue 

le corps de la victime, qui y a été immédiatement ex-

posé. C'est celui d'une femme de trente-cinq ans, parais-

sant appartenir à la classe de la bourgeoisie aisée. Les 

deux bras et les deux jambes sont complètement déta-

chées du tronc. Il existe une légère blessure au visage, 

qui est injecté de manière à faire supposer que la mort a 

été causée par strangulation. C'est dans une robe de laine 

noire, fortement liée à ses deux extrémités, de manière à 

former une sorte de sac, que lè cadavre, divisé en cinq 

parties, le tronc, les deux bras et les deux jambes, était 

renfermé. La section des membres, faite évidemment 

après la mort, l'a été par une main mal habile et à l'aide 

d'un instrument lourd et pesant, tel qu'un couperet. 

Durant tout le cours de la journée, une foule considé-

rable a encombré le bâtiment de la Morgue, et même ses 

abords. La nuit, toutefois, est venue sans que le corps 

ait été reconnu, et sans que nul indice de nature à mettre 

sur la trace de l'auteur de ce crime ait pu être recueilli. 

Ces fragmens humains doivent être ce soir injectés par 

le procédé Gannal, mais après seulement que les docteurs-

médecins commis par la justice auront constaté par l'au-

topsie si en effet, comme on le suppose, l'asphyxie par 

strangulation a précédé la mutilation du cadavre. 

— Un individu qui s'est donné le faux nom de Dupuis, 

pour dissimuler sans doute de fâcheux antécédens, a été 

arrêté ce matin en flagrant délit de vol au marché de la 

Vallée. Il a été trouvé porteur, entre autres objets plus 

que suspects, d'un portefeuille contenant les papiers d 'un 

propriétaire de Vernon, M. D..., papiers parmi lesquels 

figurent un passeport pour Londres, un certificat du Tri-

bunal d'Evreux, etc., que leur propriétaire pourra ré-

clamer au greffe, où ils ont été déposés. 

— Le président de la République vient d'accepter le 

patronage de la colonie du Petit-Bourg, qui recueille les 

enfans pauvres, les orphelins, les enfans trouvés et les 

jennes détenus au-dessous de seize ans, acquittés en vertu 

de l'article 66 du Gode pénal, comme ayant agi sans dis-
cernement. 

Dans la lettre que le président de la République a 

adressée à M. Victor Hugo, l'un des présidens de l'insti-

tution de bienfaisance, on remarque ce passage : 

« Le président de la République vous remercie de la 

pensée que vous avez eue de lui offrir le patronage de la 

société de Petit-Bourg; tout son intérêt est acquis à une 

fondation d'une si noble bienfaisance et d'une si hauto 

moralité. » 

DÉPARTEMENS. 

CALVADOS (Caen). — M. Jallon, ancien procureur-

général à Amiens, a été installé en la même qualité près 

la Cour d'appel de Caen, mardi dernier. 

— GARD (Nîmes), 23 janvier. — Un événement malheu-

reux est arrivé ces jours derniers aux mines de lignite 

de Saint-Julien. Le jeune André-Augustin Bruguier, âgé 

de 21 ans, venait de quitter le chantier avec les autres ou-

vriers et allait remonter avec eux dans le puits lorsque, 

parvenu au bord de la galerie, il s'aperçoit qu'il avait ou-

blié un coin de fer. Bruguier retourna sur ses pas pour 

aller prendre cet outil ; il retournait en poussant devant 

lui sa brouette chargée d'une motte de charbon, afin 

d'utiliser son voyage. Un éboulement . soudain le surprit 

dans le trajet. La voûte du rocher s'affaissa d'un seul 

coup, et le malheureux jeune homme fut broyé sous cette 

masse énorme. Un autre ouvrier retardataire se trouvait 

à l'endroit où l'éboulement a eu lieu ; voyant un mouve-

ment d'oscillation dans la voûte, il se dressa subitement 

contre la paroi de la galerie', en s'effaçant le plus possi-

ble. Le bloc l'effleura et écrasa sa lampe, mais il en 

fut quitte pour quelques contusions peu graves. 

Quant au malheureux Bruguier, il fut impossible de lui 

porter immédiatement secours. Quelques sourds gémis-

semens d'agonie parvinrent aux oreilles des ouvriers ac-

courus sur les lieux pour tenter de le dégager; bientôt 

ces gémissemens cessèrent : Bruguier avait succombé à 

ses souffrances. Après avoir reconnu qu'aucun effort hu-

main ne pouvait soulever l'énorme bloc, les ouvriers en-

treprirent d'exploiter le rocher sous lequel leur malheu-

reux camarade était enseveli. Après un travail assidu, on 

parvint à déblayer le corps, qui présentait un hideux as-

pect: les os étaient littéralement broyés. On s'accorde à 

dire qu'il n'y a dans cet accident aucun fait qui puisse 

être imputé soit à un défaut de surveillance, soit à l'im-

prudence dès ouvriers. Aucune prévision ne pouvait faire 

supposer l'éboulement de la voûte : le chef d'atelier avait 

fait sa ronde, avait sondé la voûte, suivant son habitude, 

et partout le rocher avait rendu sous le marteau ce son 

sec et retentissant qui indique l'absence complète de 
toute fissuré pouvaut occasionner un éboulement. 

Bourse de Paris du 27 «Janvier 1849. 

Cinq 0/0, jouiss. «lu 22 sept. . 74 70 
Quatre 1/20/0, i du 22 sept.. 
Quatre o/o, j. du 22 sept.... 57 — 
Trois 0 /0, j. du 22 juin 45 10 
Cinq o/o(emp. 1848) 74 45 
lions du Trésor.. . . 
Actions de la Banque 1685 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville U35 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, i ,ooô fr... 
Zinc Vieille-Montagne 2275 — 
Rente de- Naples 
— Récépissés de Rothschild. 80 — 

5 0/0 de l'Etat romain 68 — 
Espagne, dette active — _ 
Dette ditTérée sans intérêts. — — 
Dette passive — 

3 0/0, j. de juillet 1847 — — 
Belgique, Emp. tS3t — — 

— — 1840 87 3 |i 
— — 1842 — — 
— 3 0/0 — — 
— Banque 1835 — — 

Emprunt d'Haïti 200 — 
Emprunt de Piémont 875 — 
Lots d'Autriche 350 — 
5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. cours. 

71 55 
74 60 
45 15 

74 8i 
74 55 
45 25 

74 50 
74 30 
45 05 

74 80 
74 55 
45 10 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . 

Naples, tin courant 

CHEMINS BK FEB. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. . 310 _ 310 
Versaill. r. droite 120 — 120 

— rive gauche — — 110 — 
Paris à Orléans. . 695 — 697 50 
Paris à Rouen . . . 440 — 438 75 
Rouen au Havre. 235 — 240 
Marseille à Avig. 183 75 181 2S 
Strasb. à Baie... 82 50 82 50 
Orléans a Yierzon 250 251 25 
Boulog. à Amiens 197 59 195 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Orl. à Bordeaux 377 50 38d — 
Chemin du Nord 386 25 38T 50 
Mont, à Troyes. ne — 110 — 
Paris à Lyon . . .  H 

Paris a strasb. . 330 — 3ii as 
Tours a Nantes. 312 50 311 25 
Bord, a Cette. . 
Lyon à Avig. . .  , 
Jlontp. à Cette. 

, — _ 

L'Opéra donnera , par extraordinaire, aujourd'hui di-
manche 29, !a 189

e
 représentation des Huguenots. Levasseur 

remplira le rôle de Marcel; Espinasse débutera par celui de 
Raoul, et Mlle Julienne remplira celui de Valentine. 

— 
SPECTACLES DU 28 JANVIER 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Les Huguenots. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Marion Delorme. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, la Fête du village voisin. 
ITALIENS. — 

OUÉON. — Jacques Martin. 

THÉÂTRE -HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire aux Idées 
VARIÉTÉS .— La Reine, M»"= Larilla, le Lion. 
GYMNASE. — Rage d'amour, Mme Marneffe. 
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D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 15 janvier 1849, 
enregistré, fait entre M. Joseph-Ania-
ble GAGNON, fabricant de châles, et 

Pierre - Antoine - Zéphirin BOUR-
GEOIS, employé, demeurant tous deux 
" P ris, riie Nv4-SÏ-Eustache, 23, il ap-
pert f Qu'une société i éiô formée en-
tre eux en noms collectifs sous la rai-
son GAGNON et BOURGEOIS, pour la 
fabrication et la vente de châles ; que 
'e siège de la société est fixé à Paris, 

rue Neuve-St-Hustiche, 23; que la si-
gnature sociale appartient aux deux 
associés, qui ne peuvent l'employer 
que pour les besoins de la. .société ; , 
que les deux associas géreront et ad-
ministreront les affaires do la société ; 
que la société est formée pour trois 
ou six années, a la volonté des àsse-
ciés, cl qu'elle a commencé à courir 

lu t-' juillet 181b pour flnirle i« juil-
et 1881 otite i«.' Jui|let 1851. . 

' Vf ton. ? (M) 

intérêts de la liquidation. 
Pour extrait : 

PEIITJÉAN. 

.ni 
,giiei ta 
(87) 

Etude de M« PETITJEÀN, agréé, suc-
cesseur de M' ûurmont, rue Mont-
martre 164 

mens de peinture et vitrerie établis 4 
Paris, rue du Mail, n. 28, et rue de Va-
lois-Batare, n. 2. Le siège principal 
de la société a été lixé rue du Mail, n, 
28, et il a été stipulé qu'ils administre-

raient en commun, et qu'aucun des 
associés n'aurait particulièrement la 
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Higuer sou nom seul ; qireu cause-

Elude de M» PLT1TJEAN , successeur 
de M« Durmont,ïgréé,rue Montinar-
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D'un acte sous -signatures privées, 
fait double à Paris, le IB janvier 1849, 
enregistré audit liju le 23 du même 
mois, folio 87, caje par le rece-
veur, au» droits d* 5 fr. 50 c, entre 
ML àlphonso CIIARLIER, marchand 
d'artteies de voyaic, demeurant i pa-
ris, rue Vivienne, 18; et M. Isidore 
GKKVAIS, aussi marchand d'articles de 
voyage demeurant a Paris, mêmes rl|e 
et numéro. 

A été extrait ce. qui suit : 

La stciélé en nom collectif contrac-
tée entre les parties par acte devant 
M r Angot cl sou collègue, notaires a 
Paris, les 18 et 22 décembre ISAT , en-
registré el publié conformément i la 
loi, pour rr\plnitaii"ii d'un fonds de 
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commerce d'articles de voyage, à Pa-
ris, rue VivUnne, 18, sous U raison 

CIIAIILIER et GERVAIS, qui a «om-
menco te 9 décembre 1847, et devait 
finir le 31 décembre ISil.eU 01 de-
meure dissoute d'un commun accord 

entre les parties i partir du l« jsnvier 
dernier. M. charlierest nomme liqui-

dateur de ladite so:iélé, et est en con-
séquence investi de tous les pouvoirr 

Sue la loi el les usages du commerce 
ouneut aux liquidateurs en pareil 

cas, uoumneui d'agir «u mietu; des 

vier 1849, faites entre M. Alphonse 
ClIARLIEK, marchand d'articles de 
voyage, demeurant a Paris, rue Vi-
vienne, ». 18. 

fit M. Isidore GERVAJS, m»rclian4 
d'articles de voyage, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numérp; 

Il a été expliqué que par acte sous 
signatures privées, l'ait double a Pa-
ris ledit jour 16 janvier 1849, et enre-
gistré au même lieu le 23, folio l, par 
le receveur, aux droits de 5 f. 50 e. La 
Société en nom collectif constituée en-
tré le» parties par acte revu' Ang 
son collègue, notaires à; Pi 
et22 décembre 1847, en 
bliê, pour l'exploitation 
commerce de marchand d'articles d» 

I
voyage, à Paris, rué yivienne

(
 n. i3, 

a été déclarée dissoute à partir du i?r 
janvier l»49, et que M. Châtier a été 
nommé liquidateur; par suite U a été 

arrêté i e qui suit ; „.u «aida-
M. Gervais cède a M. Ctiarlicr, qui 

accepte el déclare les bien connaître 

tous, les droits géiiéralcmcW quel-
conques qu'il peut avoir i -«ereer 

dans ladite société, sau* en riem!M~ 

cepter ni réserver. olqJusaannç 
Au moyen de ceuV cession, M 

Cbarlict-ert el demei^-Troprièm™ 
dudit fonds de commerce, des map 
chandises qui le garnissent, .tu nrle 
riel servant i l'cïploiiarton,' Aftlf; 
ralemenl de toutes les valeurs appar-

tenant a ladite société. 

11 demeure par contre chargé ex-
clusivement d'en c:quitler tout le pas 
sif, de manière à ce que M. fcervais ne 
puisse jamais être inquiète ni recherché 
J cet égard. 

Pour extrait : 
pET!TJr.»N. (3<JJ 

qûencie tous acte*, marchés, traités, 
billets et effets de commerce devraient 
pour engager la société être signés par 
les deux. 

Il 1 I ni f AfIDRÏ. (39) 

ciés, les associés restant seront de 
droitliquidaleurs. Le décès de l'undes 
associés n'entraînera pas la dissolution 
de la société, qui continuera entre les 

survivans qui seront de droit liquida-
teurs. En cas de dècèi de M Des luches 

père avant l'expiration de la société, 
M. Eugène Desouches sera l'adminis-
trateur, et les deux frères auront tous 
deux la signature sociale. 

LïCERF (40) 

Suivant acte passé devaO* M» Andry 
notaire a paris, le 1 8 janvier i»49, M 
Jean-clnnde BONNET, pernlrt-vltricr 
demeurant a Paris, rue du Mail, u -s 

et M. AuguBte-l'érdhjand tOUKBEZ, 
peintre vitrier, demeurant à Paris, rue 
f alois-Ualave, n. 2, oui lormo en-
irVuT une société pour dix années, du 

i" janyier 1(49, spus |a rajson sociale 
BONXET cl i.ntniii:/., pour l'exoloiia-

lioiieu commun des deux établisse-

Suivant acte re\iu par M« Lecerf et 
on collègue, notaires à Paris, le 20 
anvier 1849. enregistré , M, Louis-

tùtllaiime DESOUCHES, marchand de 

bois, juge au Tribunal de commercé, 
|I. Eugène DESOUCHES, et M. Char-
les DliSOUCIlKS, ses fils, demeurant 
lotis a Paris, quai d'Austerlitz, n°- -15 
.et 47, ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation du fonds 

Me commerce de marchand de bois, 

connu sous le nom dé Chantier d'Aus-
lerlitïi exploité par M. DESOUCHES 
p. i ,- i i société est contractée pour 

six années à compter du l" avril 
849, Toutefois, il a été dit que chacun 

les associés pourrait je retirer Ce la 
société avant son expiration, aux con-
ditions d'im|emnité et autres èxpri-

moés audit acte ; que M. Desouches 

pére pourrait se retirer sans indem-
nité-dans trois ans a partir du l' r avril 

1819, et que chaque associé pourrait 
demander |a dissolution dirnu 10 cas ou 
lajgfUté se trouverait en perle de la 

moitié de son capital. 
'•■ La raison sociale sera DESOUCHES 
J'AYAIW elftlu. 

t£ siège est à Paris, quai d'Auster-
litz, 45 et 47. M. Desouches père ap-
porte son fonds de commerce pour 

20,000 tr. el 20,000 fr. en marohandi-
80S, el MM. Desouches His chacun 
20,000 fr , ce qui tait un capital social 
de 80,000 fr., indépendamment des 

versemens qui pourront être faits en 
dehors d'un commun accord 

M Desouches père sera Padminis-

traleur en chef ; il fera les achats el 
les VôyagéJ, s'occupera des recouvre 

meus el dirigera l'ensemble des opé-
rations ; la signature sociale lui ap-
partiendra pour les engsgemens rela-
tifs eux affaires de la sociéié. Toute-
fois, MM.tiesoucbe.-.lilspourront signer 

les qujlUnces el factures de com-

merce. 
En ca« de retraite de 1 un des *sso 

D'un acte sous signatures privées, en 
daté A Paris du 20 janvier 1849, enre-
gistré, fait double entre M. Louis PE-

GUET, et M. Paul UECAEN, tous deux 
négooians, domiciliés à Paris, rue d'En-
gbein, 19 ; 

H appert ; 

Que la société de fait qui a exis-
té entre les susnommés depuis le 

23 juin 1847 jusqu'au 31 dècembro 
1848, sous la raison DECAEN et PE 
GUET, et dont le siège était à Paris, 
rue (PEnghein, 19, ayant pour objet le 

lOmmerce du placement et r.ommanr 
les sur échantillons, de diverses mar-

chandises, est et demeuré dissoute 
d'accord entre les parties à compter 
du 20 janvier 1849. 

M. i'eguet a été nommé liquidateur 
avec lotis les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait. 

Em. PnrjNIEH-QUATKEMiiltE. 

: - Ï a svîi i KO 

Gabinet de M« II. DUIUNB-MOKIM-
liAU, avocat, rue de Lancry, lo. 

Suivant acte sous seings privés du 
24 janvier 1843, enregistré ; 

!° M. Chartes HEPQUiLLY Bis, de 
meurant A Paris, rue du Faubourg 
Poissonnière, u ; 

2» M. Paul DEPOUILLV fils, demeu 
ranl à Paria, mêmes rue et numére, 

3» M. Charles BOlttAL'X, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, 

Ont formé, pour six années, i comp-
ter du I" janvier 1849, sous la raison 
DEPOUILLY frèfes, BQjllAUX et Ç', 
une société en noms collectifs pour 
l'exploitation d'une maison de com-
merce, ayant pour but l'achat et la 
vente ;i commission des articles de 
hautes nouveautés, tissus et impres-
sions, et qui servira d'intermcJiairu 
entre le fabricant et l'acheteur. 

Le siège do la société est a Faris, 
faubourg Poissonnière, lfV 

Le fond -i social ostde 70,000 fr. 
Pour extrait. 

H. PtilUMJ-MçiUWAV. 

Etude de M' MARTIN-LEROY, avocat-
agrté. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du 15 janyier 1849, enre-

gistré; :
 f

 Ln*.! U » 
11 appert avoir été extrait ce qui 
lit : 

Entre M. Jean-Pierre TEISSfER, né-, 
gociant, demeurant à Paris, rue Ste-
Avoye, 19; j, y,ni /, 

Et M. Alexandre-Jules BOREL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Sainte-

AveyfetMfî.I j| ()• TOlfiOt |] fij_ 
Il est formé une société en nom col-

lectif, pour la commission des mar-
chandises qui se rattachent au com-
merce de la chapellerie, connues sous 
le nom de fournitures de chapellerie. 

La durée sera de di* années à iar-
tir du içv jftilviçe 'ei9, Jt-t-.jj 

La raison «acialo est TEISS1ER, B0-
Bfl, »t'-Cr.' •

 R

 ! I Kl i C*^ ' 
i hacun des deux sociétaires aura la 

signature, sopiaie, dont il ne pourra 
faire usage que pour les besoins de la 
société, il» gérjeront copjointcment et 
solidairement les affaires: Ua la so-

ciété. ,',>;-i I /if lEgtli II .i 
Tous pouvoirs sont donnes à M« Mar-

tin-Leroy, agréé, pé'ur déposer et pu-
blier le» priésènlfs. ;•. [EbElr f 

Pour éditait, ji 

tures pri D'un acte- sous signatures privées 
eu date du '54 janvier 1849, enregistré 
il a éléexlrtA c* qui suit 1:*' 1 '' 

Entre M, Lo.uis-Adliolard P01RET 
Uégoeiant, demeurant à 'Paris, rue du 
Rambuteau, 75, d'une part; 

Et M. Louis-l'rédôric P01RET, négo 
étant, demeurant a Paris, rue Sltnt-
Denis, 104, d'autre part ;! <j v t ( i 

La société existante entre les parties 
sous la raison sociale POIRET frères et 
neveu, formée pour l'exploitation d'un 
commerce de laïuss, atelier de teinture, 
fabrique de lacets, etc., par acte eu 
date du 24 août 1839, enregistré le 
même jour à Paris folio 28, verso, ca-
ses 6, 7 et 8, aux droits de 5 fr. 50 c 
par Chamberte, sera dissoute le 31 
décembre 1850. 

Pour extrait. 

«oui LEKOV 

TRIBUSAL DE COMMERCE, 

i ^itw ji n a si r ic 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Il « isj'jjg || î d 
■ Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 26 jan -
vier 1819, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la déclara-
tion faite au greffe, déclare en état de 
cessation de paiemens le sieur BOUT-

TEVILLAIN (Louis-Félix), mécanicien, 
à La Chapelle, r. des Poissonniers, 5o; 
tixe provisoirement à la date du 7 août 

1848 ladite cessation ; dispense de l'ap-
position des scellés et de l'inventaire 
judiciaire; dit que, sous la surveillance 
de M. Plaine , membre du Tribunal, 

u'il nomme àcel effet, le sieur Bout-
evillain conservera provisoirement 

.'administration de ses affaires et pro-
cédera à leur liquidation concurrem-
ment avec le sieur Clavery, marché st-
Honoré,2l, qu'il nommé sy ndic, mais 
sans pouvoir créer de nouvelles del ■ 
tes [N° 48 du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Sêine, séant à Paris, du 26 jan-
vier 1849, lequel, en exécution du 
dècreldu 22 août 1848, et YU la décla-
ration faite au greffe, déolare en état 
de cessation de paiemens le sieur 

TltO\CUO.\ (Napoléon), entrepreneur 
de grillages cl serrureries, à Pas-
sy, avenue de SainUdoud, il; fixe' 
provisoirement à la date du 20 août 
1848 ladite cessation ; dispense de 
l'apposition des scellé» èt de l'in-
ventaire judiciaire; dit que, sous la 
surveillance de M. George, membre 
du Tribunal qu'il nomme i cet effet, 
le aieur Troncbon conservera provi-
soirement l'administration de ses ail 
(aires et procédera à.leur liqui ' 
concurremment avec le sieur 

Vaùcluse , rue Grange - aux - Belles, 

5, qu'il nomme syndic, mais sans pou-
voir créer de nouvelle» dette» [N" 49 
du gr.j; 

Jugement du Tribunal de eommeice 
de la Seine, séant à Paris, du 26 janvier 
184a, lequel, en exécution de l'ar-
ticle t«r du décret du 22 août 1848, el 
vn la déclaration faite au greffe, décla 

provisoirement à la date du m mars 

1848 lad.te cessation; ordonne quesi fait 
n a été , le» scellés seront apposés 
partout ou besoin sera , conformé-
ment aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce , nomme M. Larue 

membre du Tribunal, commissaire 
ilia liquidation judiciaire, et pour svn-

dic provisoire, le sieur Krccbcl, rue 
de 1 Arbre-Sec, 5i [N- 383 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerça 
de la Seine, séant à Paris, du 26 janiier 

849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1« du décret du 22 août 1848 et 
vu la déclaration l'aile au greffe 
déclare en élit de cessation de paie-' 
mens les dame veuve BECUAItn cl fil* 

(Anne-Louise-Margiteriie STUEDLFB 
veuve de Charles-Adrien, et Antoine ' 
Hippolyte i, peintres en voiture» 
rue Jean - Goujon , n. 21 ; lixe pro-
visoirement à la date du 5 mars 
1848 ladite cessation; ordonne oua 

si raitn a été, les scellés serontapposés 

partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 4 J 8 du Code da 
commerce; nomme M. Davillier irjm-
bre du Tribunal, commissaire 
liquidation judiciaire, cl uoui-

dic provisoire, le sieur Peîlociu 
Lepellclter, H(N° 384 du g».]-

sjft-
ru.e 

vu la déclaration faite au greffe décla-
re en état de cessation de paiement L 
ffi»

 Dn0OT
 <^»Spo 

leon et Claude), marchaods de fruits 
secs, rue Ban e-du-Bec, 9" fi"

e
 prov ' 

soirement a ta date du 25 juirle i « ^1 
dtecessalion ; ordonne que, 

été, les scellés seront apposés »?, 
tout pu besoin sera, conforffic^Uu; 
articles 455 el 458 du Code d " 

T ihuZlT »' m
e
~

uu -r.-,7-- 1 "ibunal, commissaire à la liquidation 

Jugement du Tribunal de eommero» 
de la Seine, séant à !'„«, du

 s
T

ian 

1848 

.vu...™ i«ivo au greue, uecia- I rue N'-Sl-AU 

fumeur, rue de ̂
 U;

 mUM^Sm^^^i% 
oèoi 101 /nul 
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besoin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; nom-

" M. Lnruc , membre du Tribu »nw m. i.diuc, memore au înuu-
nal, commissaire i la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Gromort, rue Monlbolon, n. 12 

[N° 386 du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, seaut à Paris, du 26 jan-
vier 1849, lequel, eu exécution de 
l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
<-lare en étal de cessation de paiemens 
le sieur CROUTËAU (Félix), hor-

loger , rue Richelieu , n. 48 ; fixe 
provisoirement à la date du 30 mars 
1818 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 4 58 du Code de com-
merce; nomme M. l.arue, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
Judiciaire, et puur syndic provisoire, 
le sieur Magnier, rue Taitbout, n. 16 

[N° 387 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris.du 26 janvier 
1849 lequel, en exécution de l'article 
l« du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
DWRAT (Etienne), négociant en vins, 
rue Pavée, n. n, au Marais; lixe 
nrovisoirement a la date du 29 fé-
vrier i»48 ladite cessation; ordonne 
que si fait n'a été, les scellés seront ap-
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux art. 455 et 458 du Codede 
commerce; nomme M. Plaine, membre 
duTrihunal, commissaire a la liquida-
lion Judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sieur Batiarel, rue de Bondy, 

7 [N» 388 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

d- commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 
SYNDICATS. 

Du sieur GROUTF.AU (Félix), horlo-

K
er rue Richelieu, 48,1e i« février à 

ï heure 112 [N° 337 du gr.j; 

Du sieur DURAND (Alexandre), tail-
leur, rue Neuve-St-Auguslin, H, le l" 

février à 1 heure i\i [N° 386 du gr.]; 

Du sieur FONTFANE (Louis Henri-
- Fidèle ■, chaudronnier, rue de Buf-

lault, 14, le 2 fèviier à 1 heure [N° 361 

,du gr.]; 
Des sieurs BRIGNOLA et G«, Caisse 

des chemins de for, boul. Montmartre, 
10 le 2 février à 9 heures [N° 366 du 

gr.']; 
Du sieur LABROUCHF. (Joseph), li-

monadier, rue Monlorgueil, 96, le i" 
lévrier à i heure là [X« 332 du gr.]; 

Pour assister i l'assemblée dans la- ' 

quelle M. le juge-commissaire doit 1rs 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers- porteurs d'effets]iou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur UOUELLE (Charles), épi-
cier, rue du Temple, 108, le 1" février 
1 3 heures [N» 227 du gr.]; 

Du sieur M1LOIS (Charles), md de 
vins, place de l'Itôlel-de-Vilje, 31, le 
i" février à 12 heures [N» 128 dugr.]; 

Du sieur DUVAL (Adolphe), épicier 
rue du Verlbois, 3, le i« février à 10 

heures 1 >2 [N° 238 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaireque les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BARBARROUX (Hippolyte-
Joseph), chocolatier, rue du Helder, 
15, le 2 février a i heure m» 144 du 
gr.); 

Des sieurs OURADOU et DEVRES, 
mécaniciens, rue du Buisson-St Louis, 
12, le 2 février à 1 heure [N" 136 du 
gr .J; 

Du sieur FAVEERS (Charles-Fran-
çois), mécanicien, rue Pétrelle, 23, le 
2 févrierà u heures [N- 134 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé 

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité, du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur HAMF.LIN (Eugène), limo-
nadier, rueGrenéta, 18, le 2 février à 
3 heures [N° 129 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAMARD (Louis-Désiré), épicier, rue 
Chabannais, 1, sont invités a produi-
re leurs titres de créances, avec un 
bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes à réclamer dans un 
délai de vingt jours, à dater de ce jour, 
entre les mains de M. Boulet, passage 
Saulnier, n. 16, syndic, pour, en con-
formité de l'art. 492 Code de commerce, 
être procédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N° 326 du gr.]; 

Messieurs les créanciers dn sieur 
FOUQUET (Jean), cWrossier, rue de 
la Borde, n. 18. sont invités a pro-
duire leurs litres do créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réetamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. 
Henin, r. Patlourel. 7, syndic, pour, 
en conformité de l'articie 492 de la 
loi du 28 mai 1838, être procédé i la 
vèriticalion el admission des créances, 
qui commencra immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N° 323 du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
CARREAU ( Jean - Baptiste - Louis ) , 
lampiste , rue Croix - des - Petits-
Champs , a. 13, sont invités a pro-
duire leurs titres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes a réclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Boulet, passage 
Saulnier, n. 16, syndic, pour, en 
conformité de l'article 492 du Code de 
commerce,être procédé à la vérilication 
et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai [N° 321 du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAMOUREUX (Charles),construcleur, r. 
Blanche,«S, sontinvites à produire leurs 
titres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
i dater de ce Jour, entre les mains de 
M. Sergent , rue Pinon, n. 10, syn-
dic , pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérilication et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiralion de ce délai [N° 318 

du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur EGA-
LON (Georges), md de rubans, rue du 
Temple, n. 81, sont invités à produi-
re leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes a réclamer dans un délai 
de vingt Jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Richomnle,r. d'Or-
léans-St-IIonoré, 19, syndic, pour, en 

conformité de l'art.492 de la loi du 28 
mai 1838, être procédé a la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
1 expiration de ce délai. [N- 316 dugr.]; 

t
 ,M.^ Sr'.'iUr?. Ies cr*»nciers du sieur 

hRAUrii (Jean-Jacques), carrossier, 
rue de la Pépinière,

 n
. 12, sont in-

vités a produire -leurs titres de créan-
ces avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatir des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours à 
compter de ce jour, entre les maini de 
M, lleurtey, r. Geoffroy-Marie, 5, syn-
dic, pour, en conformité de l'art 49* de 
la loi du 28 mai 1838, être procédé a la 
vérilication et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N»315 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAILLY (Emmanuel-Joseph), ancien 
imprimeur , place do la sorbonne , 
0. 2, sont invités à produire leurs 
titres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré, indicatif des 
sommes à réclamer dans un délai de 20 

jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Sergent, ruePinon, n. 10, 

syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 du Code de commerce , 
être procédé i la vérification et ad-
mission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai [N» 312 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LÉOFOLD (Antoine-Michel), charcu-
tier, faub. du Temple. 80, sont invités 
à produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Herou, 
faub. Poissonnière, 14, syndic, pour, 
en conformité de l'art 492 de la loidu 28 
mai 1 838,être procédé i la vérification el 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai IN» 292 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHAMP ;jean-Baptiste), mdde couleurs, 
rue Saint-Honoré, n. 86, sont invités 
à produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Breu il-
lard, rue de Trévise, n. 28, syndic, 
pour, en conformité de l'article 492 

du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 241 du 

gr-J. 

Messieurs les créanciers du sieur 
KLEIN (Philippe), fabricant de meu 
bles, rue Sainte - Marguerite - Saint-
Germain, n. 15, sont invités à pro 

duire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, a daler de ce 
jour , entre les mains de M. Richomme, 
r d'Orléans-St-IIonoré, 19, syndic, pour 
en conformité de, l'article 49J du Co-
de de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 219 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BRISSY ( Henri-Louis Joseph ) , dis-
tillateur, rue Mouffetard, n. 89, sont 
invités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur pa-
pier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer dans un délai de 20 jours, 
à daler de ce jour, entre les mains 
de M. Henrionnet, rue Cadet, n. 13, 

syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai (N« 218 dugr.]; 

MM. les créanciers des sieurs BOU-
TON et DANDEVILLE, direct, du Dio 
rama, boul. Bonne-Nouvelle, 20, sont 
invités a produire leurs titres de créan-
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Henrionnet , rue Cadet, n. 13, 

syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé a la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiralion de ce dé-

lai [N° 43 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du 26 JANVIER 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement Couverture audit jour: 

Dn sieur DELCROIX (Xavier), loueur 
de voitures, rue d'Anjou-St-Honoré, 
76, nomme M. Davillier juge-commis-
saire, et M. Monciny, rue Rameau, t, 
syndic provisoire [N"> 8671 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à te rtndrt au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dts assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LOYS1LLON,' carrossier, rue 
de la Victoire, 19, le 2 février à 3 heu 
res [N* 8111 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porlcurs d'cffoti ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DURAND, anc. md de vins, 
rue St-Ilonoré, 132, demeurant actuel-
lement rue des Arcis, 27, le 2 février a 
3 heures [N° 7061 du gr .J; 

Du sieur GERVAIS (Victor), pâtis-
sier, boul. de l'Hôpital, 5, le I" fé-
vrier à 3 heures [N- 8543 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillitecl délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de et jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur DELAUNAY (Achille-Léo-
poldj, limonadier, à Montmartre, rue 
Clignancourt, 2, entre les mains de M 
Henrionnet, rue Cadet, 13 syndic de 
la faillite [N° 8649 du gr.]; 

Du sieur RAFFETIN (Jean), cordon-
nier, rue de la Ferme, 33, entre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Argen-
t mil, 36, syndic de la faillite [N» 8648 
dugr.]; 

Du sieur ABRASSART (Edouard), ta-
pissier, rue St-Guillaume, 29, entre les 
mains de M. Henrionnet, rue Cadet 
13, syndiede la faillite [N° 8646 du gr .J; 

Du sieur LESCURE, négociant, rue 
Bar-du-Bec, 2, entre les mains de M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic de 
la faillite [N« 8643 du gr.]; 

Du sieur RENARD (Jean-Louis) li-
monadier, boul. St-Marlin, 2, entre 
les mains de M. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite [N° 8638 du 
gr .J; 

Du sieur MAINFROY, décédé, md de 
vins en gros, a Montrouge, entre les 
mains de MM Battarel, rue de Bondv, 
7, et Perrot, i.Montrouge, route d'Or-
léans, syndics de la faillite [N» 8630 du 
gr. 1 -

Pour, en conformité de l'article <gî 
de la loi du att mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'espira-

\ n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des dame Louise 
PERRIN et C« et du sieur TKXUT-
MANN, en son nom personnel, lab. de 
chapeaux de paille, r. Bourbon-Ville-
neuve, 40, sont invités à se rendre , le 
1" février à 1 h. i|2, palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 2t mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 7012 
du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite des sieurs DETREZ, POU-
CET el C« (gai domestique), rue de 
Buffault, n. 16, en relard de faire 
vériBer et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre!e2févrifra9h., 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites créan-
ces. [N» 6531 du gr.]; 
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Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 20 décembre 1848, le-
quel lixe au lo janvier 1848 l'époque 
de l'ouverlure de la faillite du steur 
CLEMENT, grainetier, à La Chapelle-
St-Denis [N« 8288 du gr.]; 

Jug«ment du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 décembre 1848, le-
quel déclare les sieurs GOUIN LE-
RAUDY et ROUSSAC, banquiers, rue 
Laftitte, 19, affranchis de la qualifica-
tion de faillis et des incapacités atta-
chées à ladite qualification |N° 1 du 

gr-}. 

ASSEMBLÉES DU 29 JANVIER 1849. 
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ne. — Bouquei, md de bois, clôt.— 
Jacquemart, md de couleurs, id. -

voiret, boucher iu '"e,» r , , 
Jouany,i„i,u

u
,
ier

 d
 ~ Vey*. 

bijoul,er,r
t
misea

 hu
trJ^~Sc '

: 

^urg.mddemeubt^î; 

Du 20 janvier 1849 • 

biens entre Henrieu Par»liot 
CHARDON et S 
CAST,à Paris, por̂ t 1^ * 
impasse de la Pompe

 n
 '."' V 

ger deMauny, avoiïé ' 2 ° -: 

Du1 20 janvier i
8

49 . 

biens entre Marie-vie,?Para lioi, 
DON et Jean-i!apt

ls

c 'ï,r« * 
ZARD, i Paris, rue du ^M'

8
 " 

n.Jl.-l'rogerdeMau" 1*':; 
u 20 ianvier un „. '*'»II> 

«lioi . 
lir,,;. 

Du 20 janvier i
B

49 .
 S(

J' °" 
biens entre Félicité -f?"*! 
HERBEL et Claude . 
MKRGER rue de Rich^'S 
— Courbée, avoué. 

Oécè» et iMIauM,^ 

Du 25 janvier 1*49 _
 M 

9 ans, rue du Rocher <7i C1 H 
grand, 85 ans, rue de h,,li~ * 
- Mme Acloque, 21 «

N
, """». 

martre, 148. - Mlle Voet .l" 11 «I 
d F.ngluen, i.-Mrae nu^L?' ' 
29 ans, rue Ncuve-saini-s",,, t: 

Mme Cartry, s, ans, r'e
 d 

Saint-Antoine, 4?. -Mil» »S 
ans, rue de Sèvres, 108 i u * 

fat, 51 ans, rue de laVlaneK 6 1 

Mmecollin, 26 ans, rue (ni !f' ' 

M. Collin, 48 ans, rue des i f 
50. -M. Dupont, 45 ans ?" 
Grands-Auguslins, 15 — 'u l -
ville, 44 ans, rue Dtscartes J" 1*' 
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CHEMIN DE FEB DE TOURS A NANTES. 
Le Conseil d'administration de la Compagnie du chemin de fer de Tours à Nantes a l'honneur de prévenir MM. les Actionnaires de la Compigni 

retard d'opérer le troisième versement, que leurs actions, dont les numéros suivent, seront vendues à la Bourse de Paris, sur duplicata, à partir d 

i février prochain, à leurs risques et périls, conformément à l'article 11 des statuts. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Pari TFRttA IHI AV1EC CONSTRUCTIONS 

— 1 LftnAlàl A BATIGNOJLIJES. 

Etude de M' Oscar MO RE AU, avoué à Paris, rué 

Grange-Batelière, 2. 

Vente sur saisie immobilière en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil deïa Seine, 

j D' un TERRAIN avec constructions et hangar^ 

d'une contenance de 1519 mètres 50 centimètres, 

sis à Batignolles-Monceaux, près Paris, à l'angle 

du boulevard de Courcelles, de la rue du même 

nom et de la rue de Chazelles. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

Aujudication le jeudi 15 février 1849. 

S'adresser à M' Oscar MOREAU, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Grange-Batelière, 
2 - (8823J 

m MM. les actionnaires de la société des 

. Glacières réunies de Saint-Ouen, Gen 

tilly et dépendances sont invités à se réunir en 

assemblée générale le 6 février prochain, à sept 

heures précises du soir, rue Grange-Batelière, 19, 

a 1 ollet do nommer deux membres du comité de 

surveillance en remplacement de deux membres 

démissionnaires. 

Nul ne sera admis à l'assemblée s'il n'est por-

teur de dix actions nominatives ou de vingt au 

porteur, et s'il ne les a déposées au moins huit 

jours a 1 avance au siège social, 4, rue Granee-
Bateliere. B 

Chaque actionnaire peut se faire représenter par 

un mandataire muni de pouvoirs réguliers 

—________ (1698) 

ÉCOLE DE SAINT-CYR. l^Jt 
rigee par M. DUVIGNAU , ancien élève de l'Ecole 

loly technique, auteur du Guide de l'aspirant 

a l école de Saint-Cyr, ouvrira le 20 ianvier cou-

rant un cours pour les élèves de Saint-Cyr qui 

passant cette année leur limite d'âge, ont besoin 

de cours particuliers.-/mp««e Saint-Dominique-
d Enfer, 4,

 (1630) 
 —i ^ ; 

0A PO CHAPEAUX DE VELOURS DE SOIE . Maison 

-iU IR, AiMÉE-HEN«Y ,18,r.Basse-du-Hempart. 

19 FR l0ui ce 1w 'iï y a de. mieux au grand 
1 -i In. Bazar de la chapellerie, 1 et 3, boul. 

des Italiens, au premier. Seul dépôt des chapeaux 

mécaniques ouvrant sans secousses, en soie ou 

étoffe; le seul breveté. (1623) 

ROB BOYVEAU-LAFFECTEMI pour guérir en secret 

les dartres, syphilis, etc. Rue Richer, 12. 

TfcGÉTAL pour guérir les ma-

TRAITEMENT ladies secrètes. 9 fr. en troi 
,(?i s -'-i¥sr„

!
du Roule, 11 

a_ n elduoi 
'JVIM le tfcH 

près celle de la Monnaie 

(1679) 

ADOPTEES DANS TOUS NOS HOPITAUX 

les saSi r,:;ï> "* ,

i
rc(', et la d0lllei,r

 qu'occasionnent 
hiltt? "tUre les el

,
 n

? >™™t pas de cicatrices 
nallôrablea e les durent plusieurs années et ilonnen 

une économie immense. — Prix : 15. la cl 2.4 f, . 

bofte. Che, MM. ALEXANDRE 'e
 C

' ÏZJ£ & 
I Entrepràt-das-Marais, G. Chaque boîte est aeiCpt ué 

dune instruction nécessaire a les faire fonctio mer e 
qmest on ne peut plus facile. (Kcrire franco ) ' 

Catarrhes , Enrouement 

Prendre un morceau de Pâte de m 
C.NAULD chaque fois que l'on éprom

( 

le besoin de tousser ou d'expectorer 

30 ANNÉES DE SUCCÈS prouvent . 

supériorité sur les autres pectoraux i 

Pont rendue populaire en France et à 

l'Etranger. 

Un RAPPORT OFFICIEL constate 

qu'elle ne contient point d'opium. 

On doit se méfier des contrefaçons. 

Chaque Jboîte porte la signature de 

RÉGNAULD aîné, Inventeur. 

DÉPÔT DANS TOUTES LES VILLES. 

Prix : 1 f. 50 la boîtt; 75 c. la lfi boîtt. 

EXPOSITIONS 

DE i'iJVBVSTBTE 
1823 ET 1827. 

MAIGRE jemH.i .'iccn. BULL! 
Ce vinaigre, le type des vinaigres de toileiie.estfc 

Suis longtemps reconnu comme bien supérieur à l 'eu 
e Cologne pour les soins de la peau, la follette tki * 

iras, les bains, et pour ses propriétés aitliDi^pMlitmt 
et sa vogue méritée s'accroît de jour en jour. 

Aussi cherche-t-on , aujourd'hui plus que jamaiv 
exploiter ceUe réputation, les uns par une concum* 
ce déloyale, en usurpant le nom de Jean Fbteenl «nft 
les autres en s'appropriant la forme des flacons et. 
texte des étiquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le p-ublic pourrait se laisser abuser pari» 
apparences extérieures, failospour tromper lœilr 
confondre de mauvaises imitations avec un pr* 1 

qu'il a déjà apprécié , noua lui rappelons que l« 
mois : rinaiyre aromatique de Jean Vincent Bu//»* 
vent être incrustés sur une des facesdu „ f] yM 
flacon , et que le cachet et l'étiquette 
doivent porter la signature ci contre, 

i I FR. 50 C LE FLACON. 

^ aPB SAIWT-HOUOnÉ, H» 259, A rl^\J 

50 V. \ Qlfl 'v'" 11 »» de beau PAMKR a lcllre 
V< *■ M\f glace, et avec fleurs , 20 c le 
çataur ; ENVKi.oiTEs glacées, 20 c. le cent -
I'APIER Ecouta, 3 fr. la rame. -Près o 

la Rqurse, au if, rue JOQUEIET, n» O « 

*> :—^ 

Maladies contagieuses. 

TRAITEMENT DU DOCTEUR 

C" ALBERT 
Médecin ie la Faculté de Paris, maître en pham«*< 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville dePar'a,?* 

jesteur oe médecine et ae botanique , honer'i il *r 

dailies el récompenses nalionates. 

Les guérisons nombreuses et authentiqua ôV 
tenues 4 l'aide de ce traitement sur une t0^e 

maladies abandonnées comme incurables, son""; 

preuves non équivoques de sa supériorité sur"* 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer t> 

remède qui agit également sur toutes les toits'-' 

tulions, qui fût sûr dans ses effets, exemn', deil"' 
convénients qu'on reprochait avec '. us ticiî »»' 

préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut rce> ,„
e
r comme r&soiu H 

oro^o,r. Ay? «s 
pouvons le 'Aire sans exagération, inf-.illibleco'/ 

n
 n,aladics secrètes, quel--

 uc
 ancieuW 1' 

Invétérées qu'elles soient. 1 . 
Le traitement du i).

 Al
- . „

eu
 Mf*, 

dieux, facile à suivre e- "1, 0» en vojtf , 
«ans aucun déranger ',' 1" '

 ]0
 c «* 2 

égal succès dans- "C|U, : " 8 01 H dan* »' 
les climats. 'outes lcs 8a,sons 

Rule Montorgueil, Si-
Multalions gratuites tous les i

0
^,) , 

\ .lAITEMKNT PAR CORRESPONDANCE. I'
4

/' J 
* 

EAU DE BOTOT. 
Avis JIA „ 

bals»': -* ^MBREUX AMATEUBS DE LA VEMTABÏ.E '"".'délit' 

d'.. ,,IC "I",1 ' 11"'" 9" l>ou r ht conservation et l'entretien " 8 ^ 

Jnim ..nT»J Vr- y enn,le priorité de celte Eau donnant lie» M 

épa,'t"fe.
 oa

Pl
,rovl

»
i
o'iner de cette Kau direcUme.it 

M FOY, Négociateur 
eu 31 lîls, rue d'IEitsMen. 

% _ ttiftuéc. 
QUE DÉSIRER DE PLUS ? - Chaque famille a u> faculté de faire contrôler A L'AVANCE ,

 pir ion
 notaire, les notes et doéumens vérifiés et transmis 

MARIAGES 

Enregistré à Paris, le 

IVoott un liane dix centimes, 

Janvier 1849, F. 
IMP1UMEIUE DE A. GUY0T, HUE ^EUVE-DES-MAIHURINS , 18. 

Aux 191ères de BFaiiiiH^ 
Un répertoire riche en dooumciis pr.VIetii offre ̂

 i; 

me M
 cholx do l)0n9 Partis avec de brillans avant*1 , ^Ĵ ^^istrrition sévère.) _ (AFFRANCHIR.) 

Pour légalisation de la signature A. Guï°T > 

Je Maire du l ,r arrondissements 


